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FIFTH MEETING
Held at Church Bouse, Westminster, London,

on Wednesday,'30 January 1946, at 3 p.m.

President: Mr. N. J. O. MAKIN (Australia).
Present: The representatives of the following

countries: Australia,. Brazil, China, Egypt,
France, Mexico, Netherlands, Poland, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

21. Provisional agenda

1. Adoption of the agenda.

2. Letter from the Head of the Iranian delega
tion ro the Executive Secretary,dated 19
January 1946.1

Letter from the Head of the Soviet delega
tiop. to the President of the Security Councilidated 24 January 1946 (document S/W12).

Letter from the Head of the Iranian delega
tion to the President of the Security Council,
âated 26 January 1946 (document S/1)."-

3. Letter fro~ the Acting Head of the Soviet
delegation to the President of the Security
Council, dated 21 January 1946.~

4. Letter from the Head of the Ukrainian SSR
delegatio!1 to the President of the Security
Coundl, dated 21 January 1946.8

5. l,etter from the Head of the Yugoslav dele
gation to the Executive Secretary:

22. Adoption o~ the agenda

The PRESIDENT: I would ask that item 1 of,
the agenda, the adoption of the provisional
agenda, be adopted. Are there anyobservations?
I would point out, in connexion with the agenda,
that there is the letter that was received from the
Iranian delega.tion by the President of the Secu
:r::ty Council dated 26 January 1946,8 wmch has
been circulat::;d and which, it was' agreed at the
last, ,meeting~ should' b~: included in the. docu
ments. Are ail in agree,ment vrith th{'; agenda
bern.g adopted?

J'he qgendiz was adop~ed.

23. Supplementary :i~!1tement by the Irl1ln
ian representative

IhePREslDENT: Atthe third meetingof the
", Secuiity Council, in accordance with the pro

cedure that 1 suggested, wmch was adoptedby
the Council,' the representativeof Iran was. in
vited to the table toparticipate ln the discussion

..withont vote. The representative of Iran then

'Sefj Official Records of, the Securit:v Council, First
Year, FirstSeries, SuppleID.ent No. 1: Aonex 2/\.

" Ibid., 8tlppl~entNü. 1; Allnex 3. ,
3 Ibid., Supplement No. 1; Ar.mex 4.
-ibid., Suppiement ,No. î; Aml:ex 5.

CINQUIEME SEANCE
Tenue à Church House~ Westminster, Londres,

le mercredi 30 janvier 1946~ à 15 heures.

Président: M. N. J. O. MAKIN (Australie).
Présents: Les représentants des pays suivants:

Australie, Brésil, Chine,. Egypte, France,
Mexique, Pays~.Bas, Pologne, Union des Répu..;
bliques socialistt:S soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

21. Ordre du jour provisoire

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre du chef de la délégation iranienne au
Secrétaire exécutif, datée du 19 janvier
19461

•

Lettre du chef de la délégation de l'Union
soviétique au Président du Conseil de sécu
rité, datée du 24 janvier 1946 (document
S/W/2)".
Lettre du chef de la délégation iranienne au
Président du Conseil de sécurité, datée du
26 janvier 1946 (document SIl )'.

3. LettFe du chef par intérim de la délégation
soviétique au Président du Conseil de sécu
rité, datée du 21 janvier 1946".

4. Lêttre du chef de ia délégation dç la RSS
d'Ukraine au Président du Conseil de sécu
rité, datée du 21 janvier 1946",

5. Lettre du chef de la délégation yougoslaye
au Se'crétaire exécutif.

22. Adoption de l'ordre du iour

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vous
prie d'adopter le premier point de l'or4redu
jour, c'est-à-dire l'ordre du jour lui-même. Y
a-t-il des observations? Je vous prie de remar
quer, en ce qui concerne l'ordre du jour, que le
Président du Conseil de sécurité a reçu de. la
déléga.tion iranienne. une lettre, en date du 26
janvier :l946~; cette lettre :a. été distribuée; il a
été convenu, é'.U cours de la de.rnière séance,
qu'elle serait ajout~e aux documents. Tous lef.
repré.gentants sont-w,; d'accord pour l'adçiption
de l'ordre du jour? '

L'ordre du jour est adopté.

23. DéclaraiiG~ supplémentaire du r~pré"
sentant. de .G~lran

Le PRÉsmE~".(trafju,it4e .l'fJ,nglaJs):,A la. ,"
troisième séance· du Conseil de sécurité, et
co!1forrnément àlaprocédureque j'a"àis pro
posée et qui a été adoptée par le Conseil,le
représentant, .de .l'Iran . a ,été invite àprenàre
place âïa table .du Conseil. pourpartidper à la
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discussion, mais sans voix délibérative; il a fait
une déclaration orale, ainsi que le représentant
de-l'Union des Républiques soci~Jistes soviétiques
dans sa. réponse. '

Avant de vous inviter à entamer la discussion
générale sur l'ordre du jour, je tiens à faire
connaître que le représentant de l'Iran désire
avoir la possibilité de présenter quelques obser
vations supplémentaires. ,L'assentiment du
Conseil est indispensable pour que le représentant
de l'Iran présente· Ges observations supplémen
taires; toutefois je me perIIlets de signaler que,
si cette autorisation est accordée, elle comportera
également, je crois, ie droit pour le représentant
de l'URSS de répondre à son tour, s'il le désir~.

L~ Conseil est-il d'avis que le représentant de
l'Iran ait la possibilité de présenter Ullle déclara

. tion .supplémentaire? Y a-t-il des observations?

rTt

made a;n Qral statement and the representative
of the ~~nion of Soviet Socia&t Republics made
an oral istatement in reply. .

Befor(~ inviting a genernl discussion upon this
item, l' understand that it is the wish of the
representative of Iran to have an opportunity of
makù)gsome supplementary remarks. lt will he
essential for the Council to consent to the repre
sentativ(~ of Iran making those supplementary
remarks; but May 1 indicate that ü that is
grantedl , 1 feel also it should carry With it the
right ofthe representative of the Union of ~oviet
Socialist Republics to make such' reply as he
May wish?

Is itthe wish of the Council t1at the repre
sentative of Iran l'lhall have the opportunity of
making a supplementary statement? Are there
anyobservations?

The proposal was adopted.

~r. TAQIZADEH (Iran): 1 wish to confine
m~'Self to making on1y t'Wo remarks in ~eply to
the statement made by the Soviet representative;

.ID the last, session.'1 would reply to t40se points
which are relevant to the substance of the mat
ter. 1 will not enter into any discussion with
regard to. otherpoints and references. or allu
sions ta the change in the administr.:Ltion in Iran,
as weIl as similar matters.

~S~~ Official Reco'ld$,;."g1 the= Security Council, F.irst
= Y~'First Series. Supplement No. 1; Annex 2B

La propDsition est adaptée.

M. TA:QIZADEH (Iran) (traduit de l'anglais):
Je me bornerai à présenter deux observations,

. eII. réponse à la déclaration faite par le repré
sentant de l'Union soviétique, au cours de la
dernière séance. Je voudrais répondre à cenes
des observations qui ont trait au fond de la
question et je m'abstiendrai d'entrer dans une
discussion sur les autres points, références ou
allusions,relatifs aux changements survenus dans
le Gouvernement de l'Iran et sur les autres qp.es
tions analogues.

The substance of the statement -of the Soviet L'essentiel de la déclàrationdu représentant
representative was based on· two points: :first, soviétique repose sur deux points: én. premier
that therehasbc::en negotiation between Iran lieu, qu'il y a eu des négociatio~ entre l'Iran et
and .the' Unionoif. Soviet Socialist Republics l'Union -soviétique, négociations qui· se seraient
which 'wasconcluded or ended with au Cxpres;. terminées par une manifestâtion de satisfaction
sion of samfactionfrom Iran over· the result de la pait de l'Iran pour le résultat obtenu; en
obtainèd;,~cond,. that sinee there~ béen nego- second lieu que, puisqu'il y .a eu des négociations
~ation b(;tweenthe twoparties, the. n.1atter coulcl entre le~,deux parties, ·la question ne peut pas
notbebr:Dught to the Councilin accordance with être pol'tée devant le Conseil de sécurit~,ëonfor-

,~,< theproè(:dure provided in the Charter~ 1 must mément à laproc.édure prévue dans la Charte.
say that the Iranian delegationcontests both Je me vois dans l'obligation de déclarer que la
points,a:nd is of the opinion that the arguments délégation' de l'Iran co~teste ces deux points et, :"
ofthef5oviet· representative do. not show the estime que lesargunl€.-JJ1'i:s du représentantsovié-
gmunds. . . tique ne montrent pas sur quoi ils sontforidés.

/lnthe1int pl~ce,that is,relatiP.g ta thefirstEn ce qui .concerne le premier point, ainsi
Jl7jatter,as. thequestionisexplained fully' and qu'il a été exposé complètement et clairement
ç1.early .in thèmemorandtIm .• which the .Iranian '. dans,. le .. mémoire adressé .par la. délégation ira-
êl~egationpresep.ted tothe Security Qouncil, nienne au Conseil de sécurité, l'historique des
f)J.ehistciry of the IlOtes1 exc.hanged between Iran hotes1 échangées entre l'Iran et l'Union ·sovié-
ia.ndthe·Unic:mof·Soviet Soèi~istRepublics with tique,.re1àtivementaux derniers événemenh, est

;'regàrc:l·. to .thel'ecent events is as follows: '. .' '.' le suivant: '..

i· .Mter therebe1lionin Az~rbaijan; the Ir~an Après la rébellion survenue en Azerbaidjan,
FGOvemment sent security. forces for reinforce- le Gouvernement iranien, .• à la date du 18.no-

~~~-~~L4~=,metl(ton_laJ~IoYeIllb.erand.communicated. in..avembre,...a .. emloyé .des .élémentsdesécurité.ell
. Ilotetothe Soviet GovemmeIltfirst alist of a' renfort,et a tout d'abord coQ®wüquéauGôu-

gqodmany iuterferences in the internalaffairsof '. vernement .-soviétique .l.ll1~" ••"not~ .·.comportant
IJ:'an:.<[n:tP,esecond< piace the IrarJanGovern.. 1 l'énoncé de nombreuses' mt~l'V<;:nti(ms dans 'le'!

·nientask'J\;. fol'. the. freedom ofa.ction andmove- affairesintérie'ùfes •• de' l'Iran; en second lieu, le·
mento[ :ffiose Inuüal1 forces. sent ta Azerbaijan Gouvernement iranien a demandé pour ces forces

1"oir#roèès-tJerbau~ .officlels·jrii=,c~tes;il d~sécûritê.
Première' '. Année, •. Pl'emîère·· Sérifl, Supplément No 1;

1
Annexe>~B;~ppenmce';A; Cet appendice COmporte la .

. • t!'ac:luctioll...$o:umisc: !)~ J;:; dé!é~ation de l'Iran; d~n!:lk.J.·
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and that the Soviet Government should not inter
{cre with them.

Neverthe1ess, the Iranian security forces were
halted 18 miles from Tehran by the Soviet
military authorities and could not proceed, 50
they stayed there. The Iranian Government, on
22 and 23 Novembcr, sent two notes to the
Soviet Government asking for immediate. and
urgent instructions to be sent to the milltary
authorities to cease this intervention and let the
Iranian security forces proceed on their way.

The Soviet Government replied on 26 Novem
ber and denied aIl those interferences which
were enumerated in the !ranian note, but said
explicitly that similar interferences vrould not
take place. But the Soviet authorities refused to
let the Iranian security forces proceed. The
Iranian Government, in reply to this note of the
Soviet Government, since the main and immedi
ate object was to secure that the Iranian security
forces would proceed to Azerbaijan, stated that
at this stage it did not want to go into the past
interferences which the Soviet Glvernment de
nied. As the Soviet Government in its note said
that there would not be any ;nterference,. the
Iranian Government again insisted that the secu
rity forces going to Azerbaijan should be allowed
to proceed.

The t('.xt of this note is in Persian, and here it
is before my eyes. 1 think 1 know the Persian
language weIl enough to be able to say that in
this note there is no trace of an expression of
satisfaction either at the fact that the Soviet
Government denied the interferenees in the past
or at its rejeetion of the Iranian request for the
seeurity forces to proeeed. It will be easy to put
before the. Couneil these letters, whieh are in
Persian, in order to have them examined by im
partial experts; and you havealready· seen the
translations .in the memorandum which the
Iranian delegation presented the other day to
the Couneil. .

But. apait from àll this, may we not hring to
bear on this matter the eommon sense of the
members of the Council? Is it at all possible or
eoneeivable that a foreign J?ower woul.d write to
another country, whïch complains, that all it has
said is untrue and that the request to allow the
seeurity forces to proeeed is rejected, and that

. the aggrieved country then would tum round
. and say, "Thank you"?

The Soviet .Government considers this to bè
negotia;tion, and that therej~ctionof the request
and the·promise that interference would not take
place in the future is a happy resolution of the
so-called negotiation.•1 shouldIike to leave the
judgment of this matter to ilie common seIise of
the Council.

As to the second point of· the Soviet repre
sentative,th~t this isa. pro(:edural matter.and
that ~here has been directnegotiation goingon,

iraniennes, envoyées dans l'Azerbaïcljan, toute
liberté d'action et de mouvement et l'abstention
de toute ingérence de la part du Gouvernement
des Soviets.

Néanmoins, d~ forces de sécurité iraniennes
furent arrêtées; à 18 milles de Téhéran, par les
autorités militaires soviétiques, ne purent pour
suivre plus avant et durent demeurer en cet en
droit. A la date des 22 et 23 novembre, le Gou
vernement iranien fit parvenir deux notes au
Gouvernement soviétique, où il lui demandait
d'adresser aux autorités militaires soviétiques des
instructions immédiates et urgentes, pour mettre
fin à leur intervention et laisser les forces de
sécurité iraniennes poursuivre leur route.

Le Gouvernement soviétique répondit, à la
date du 26 novembr<; en niant les ingérences
énoncées dans la note du Gouvernement iranien,
et en déclm.'ant explicitement qu'auc1me ingé
rence de cette nature n'aurait lieu désormais.
Toutefois, les autorités soviétiques refusèrent de
laisser les forces de sécurité iraniennes continuer
leur route; aussi le Gouvernemel1t iranien, en
réponse à cette note du Gouvernement soviétique
(étant donné que l'objet principal et immédiat
était de permettre aux forces de sécurité ira~

niennes de marcher sur l'Azerbaïdjan) fit-il
connaître qu'il n'entendait pas entrer en discus
sion au sujet des ingérences déjà commï!iles et que
niait le Gouvernement de .l'URSS. Comme le
Gouvernement soviétique, dans sa no.:e, avait
dit qu'il ne se produirait plus d'autres ingérences,
le Gouvernement iranien insista à nouveau pour
qu'il fût permis aux forces de sécurité destinées .
à l'Azerbaïdjan de continuer leur route.

Le texte de cette note est en langue persane;
j'en ai l'original sous les yeux et je pense
connaître assez bien le persan pour pouvoir dé
clarer qu'on n'y trouve aucune trace d'une mani
festation de satisfaction, ni pour le fait que le
Gouvernement soviétique a nié que des ingé
rences se soient produites dans le passé, ni pour
le rejet de la requête du Gouvernement iranien
tendant à assurer le libre passage des forces de
sécurité. TI sera facile de soumettre ces lettres
q'tü sont en languepersane-au Conseil, en vue
de les faire examiner par des experts impartiaux;
vous en avez déjà vu des traductions dans le
mémoire que la délégation iranienne a présenté
l'autre jour au Conseil.

Mais, ceci mis à part, ne pouvons,.nous pas en
appeler en l'espèce au seul.bon sens des mem
bres du Conseil? Est-il vraiment pos...<Üble ou'

.concevable qu'à un Etat qui se plaint à elle, un(
Puissance étrangère écrive que tout ce que cet
Etat a énoncé est. contraire à la vérité, puis dé-

.clare qll'elle rejette sa requête, tendant à a\ssurer
le passage aux forces de sécurité, et que l'Etat
lésé s'en retourne alors en disant: "Merd"?

Le Gouvernement de. l'URSS considère. que
ce sont là des négociations, et que le rejet de la
requête et la promesse qu'aucune ingérence
n'aura plus lieu à l'avenir constituent une solu
tion heureuse de ces prétendues négociations. Je
suis disposé à laisser au bon sens du Conseil le
soin de juger deJa question.

Quant au second point, soulevé par le: repré
sentant soviétit;lJl.e, à savoir qu'il s'agit d'une
question de procédure et qu'il y a eu des négo-
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.ând that therefore, in accordance with Article 33
of ';;~e Charter) the matter cannat he brought
before the Councl1) 1 must say t..'lat l think that
Article 33 says that the parties to the dispute
must first of~ seek a solution by negotiation.

We have sought that negotiation. We went
so far in that direction that the lranian Prime
Minister and the Minister of For.eign Affairs
offered to go to Moscow to negotiate, not only at
the time of the conference of the Three Powers
in Moscow, as was said by tlle Soviet representa
tive, but even before that time and also later in a
note sent to the Soviet Embassy, and once again
in a speech delÎ\!ered in the Iranian Parliament
on 18 December, a copy of which was sent to
the Soviet Embassy with a note on 21 December.

The offer was repeated in a note dated 14 De
cember to the Soviet Embassy in Tehran. This
expressIy said that the Iranian Government,
before learning of the forthcoming conference
of the Foreign Ministers in Moscow, proposed
through the Ambassador in Moscow thf::t the
Prime Minister and the Minister of Foreign
Affairs should go to Moscow and get in contact
with the Soviet statesmen.

But all this was of no avail; it was all ignored.
In the end, no direct negotiations for the settle
ment of this dispute took place at all. The notes

,.of the Iranian Government requesting that its
~orces be allowed to enter this te..-ritory, and the
notes of the Soviet Government rejecting this
request cannot be called "direct negotiations"
which have given results. • '

Therefore, if the Soviet l'epresenta~ve says
that there has been no seeking of direct negotia
tions for a settlement of the matter, 1 say' that
that is not true, because, as 1 have explained, we
,have sought direct negotiations with no avai1.
But if he wants to say that the negotiations had
already begun, and, those notes for the request
and therejection are negotiations, even if one
assumed 'that that is so, 1 say that there has
been no result. Therefore, from whatever angle
you look at the matter, you. will find that the
~e1imin~conroMnsre~me~bM~gthe
matter beforethe COJlllcilare in order.

ln conclusion, .1 should like to say thaï, 'now
that this disputehascomebefore. the Council
and has fot11ld a: place on its agenda, it cannot
bedismissed and must not be dismissed. In no
cirçumstancesmllSt it go out of tJ;Ie.handsof the
Conncil; ît mustbe pursued. , .

If, ,as the Soviet represehtative: said .at the
conclusion ofhis statement, the Union of Soviet
Socialist Republics isready for direct negotia

.tions' fo~ .the settlement ,of this· dispute, wewill
·~·bepreparedtotakepartin cljrect negotiations,

if theCouncil recomm~ndsthisproc:edure~ohe
,.•.•. '.... :. . 'c: ..... .. ',,,'

ciations directes et) qu'en conséquence: conformé
ment à l'Article 33 de la Charte, la question ne
peut être portée devant le Cû11Scil) je me vois
contraint de déclarer qu'à mo..u. sentiment) l'Ar
ticle 33 stipule que les parties au difféœnd doi
vent, avant tout, rechercher une solution par
voie de négociations.

Nous avons recherché cette négociation, et
nous sommes allés si loin dans cette voie que le
fuWerMinistrekwen~reM~~d~~

faires étrangères ont offert d'aller à Moscou pour
négocier, non seulement au moment de la
Conférence des Trois Puissances qui s'e:.;t tenue
en cette ville, ainsi qu'il a été rot par le repré
sentant soviétique, mais même avant cette
époque et aussi plus tard-dans une note adres
sée à l'ambassade soviétique-et une fois encore
dans un discours prononcé au Parlem~.ntiranien,
le 18 décembre, discours dont un exemplaire a
été adressé à l'ambassade soviétique en annexe
à une note du 21 décembre.

Cette offre a été renouvelée dans une' note
adressée en date du 14 décembre à l'ambassade
soviétique à Téhéran; cette note ilisait expressé
ment que le Gouvernement iranien, avant même
d'avoir été informé de la future conférence des
Ministres des Affaires étrangères à Moscou, avait
proposé, par l'entremise de son ambassadeur
dans la capitale soviétique, que le Premier
Ministre et le M~tre des Affaires étrangères
se rendissent à Moscou et prissent contact avec
les hOInJUes d'Etat soviétiques.

Mais Wut cela a été sans effet: on n'a tenu
compte de rien. Finalement, aucune négociation
directe 'pour le règlement de ce différend n'eut
lieu. Les notes du Gouvernement iranien, de
mandant que s~.s forces années puissent pénétrer
sur son propre territoire, et les notes du Gouver
nementsoviétique rejetant cette requête, ne
peuvent être appelées des "négociations directes"
ayant abouti à des résultats. .

En conséquence, si le représentant soviétique
déclare que nous n'avons pas recherché des négo
ciations directes en vue d'un rèl!'lement du dif
férend, je dis, pour ma part, q'iIe ce n'est pas
exact, parce que, comme je l'ai expliqué, nous
avons tenté des négociations directes, mais sans
succès. Si le représentant soviétique prétend que
les négociations ont déjà commencé et que les
notes formant la requête et le rejet de cette
dernière constituent des négociati9ns, même si
l'on présume qu'il en est ainsi, je dirai qu'aucun
résultat ,n'a été enregistré. Ainsi, so'ùs, quelque
angle que l'on considère la question, onCoDsta
tera que les conditions préliminaires indispen
sables pour qu'elle soit port~e devant le Conseil
sorit réalisées.

Pour conclure, je tiens à déclarer que le dif
férend étant désormais soumis au Conseil et
ayant été inscrit à son ordre du jour, il ne peut
ni ne doit, dès' lors, être écarté; pour. aucun
motif, le Conseil ne peut s'e..'1 dessaisir et son
examen doit être poursuivi.

Si, comme le représentant soviétique l'a dit
danS la conclusion de .sa, déclaratîon, 'l'Union
soviétique est disposée à engager des négociations
directespol;lr le règlemerit de ce différend, nous
sommes disposés à prendre part, à des négocia
tions directes, si leCon~eil recommande' d'adop-
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adopted. We have always merl in the past, and
have always wished to enter into direct negotia
tions. But now this procedure should he adopted
according ta a recommendation of the Couneil,
and in accordance with the procedure laid down
in the Charter.
Th~ Couneil sliould take this matter under its

jurisdiction; negotiationS sùould proceed under
its aegis. Progress should he reported to the
Couneil from time to time, and results should be
reported to it within a reasonable lapse of time.
In this way, we are ready to get into direct
negotiations with the Union of Soviet Socialist
Republics, but under no circumstances are we
prepared to let the matter go out of the hands
of the Couneil.

24. SupplfJmentary stctement by the
SO'fliet representative

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): 1 care
fully followed the second statement made in the
Security Council by Mr. Taqizad,eh, Head of the
Iranian delegation, on behalf of the Iranian
Government.

1 do not intend to follow the course taken by
the representative of thl~ Iranian delegation,
because that would meal1, in' the first place,
repeating what has already been said (and
repetition is not always the mother of learning,
in spite of the well-known school proverb), and
becau~ in the second place, that would mean
marking time without any hope of making any
progress.

Nevertheless, 1 must dwell once again upon
a number of most important points which wert:
mentioned today by the representative of Iran.

On the last occasion 1 raised two funda.'llental
questions: Did any negotiations take place, and
what were their results? Today the Iranian rep
resentative states t1'la.t, strictly speaking, there
were negoti,ations but not direct negotiations.
In that case 1 would ask~ ''\-'hat were those nego
tiations? "Not direct negotiations" means nego
tiations through the, intermediary of sorne other
person, body or State. l, am not aware that
during November' questions of interest to the
Iranian Government and naturally of interest
to the Soviet Government were considered
through the. intermediary of any other bodies,
persans or States. On the contrary, l can con,.
firm, on the pasis of those same documents
which were so copiously supplied to the Security
Council by the Iranian'delegation, that these
negotiations did take place between the Soviet
Government' and the Iranian Governinent, and
WithOllt intermediaries. But negotiations taking
place· without intermeqiaries are in factdirect
negotiations.

1 will not, however, dwell on this aspect of
th.e matter, because in the long run it does not
matter ·whether the negotiations weredirector
indirect. The fact is that there were negotiations.
The f~ct that ·these· negotiations took place. by
means oi an exchange of not-èson the one hand,

~,;;~",<~",-".. ".~."

ter cette procédure. Nous &vons toujours essayé
dans le passé et avons toujours désiré entamer
des négodatinns &cectes. Mais, présentement, il .
ne devrait être rëcouru à cette méthode que sur
une rt::commandation du Conseil, et conformé
ment à la procédure prévue dans la Charte"

I.e Conseil de sécurité devrait prendre cett~

affaire sous sa juridiction; sous son égide, de
vraient s'engager des négociations, dont les pro
grès seraient signal&. de temps à autre au Conseil,
et les résultats, communiqués dans un délai rai
sonnable. Dans ces conditions, nous sommes dis
posés à entrer en négociations directes avec
l'Union soviétique: mais nous ne nous ?rêterons,
en aucun cas, à ce que le Conseil de sécurité se
dessaisisse de la question.

24. Déclaration supplémerdaire du repré
sentant soviétique

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): J'ai
suivi avec attention la seconde déclaration qui a
été faite devant le Conseil de sécurité par
M. TaqiZadeh, chef de la délégation iranienne,
au nom du Gouverneme.nt iranien..

,le n'ai pas l'intention de m'engager dans la
voie qu'a suivie ce représentant. Ce serait, en
effet, répéter ce qui a déjà été dit. Or, en dépit
de l'adage scolaire bien c0!lllu, la répétition n'est
pas toujours mère de l'instruction. Ce serait donc
piétiner sur place, sans aucun espoir de faire des
progrès.

Toutefois, je ne peux: pas m'empêcher de re
venir sur quelques.uns des points les plus impor
tants dé la déclaration faite aujourd'hui par le
représentant ircllÛen. _

La, dernière fois, j'ai posé deux: questions
fondamentales :.y a-t-il eu des négociations?
Quel a été leur résultat? Le représentant iranien
déclare maintenant qu'à vrai dire il ya eu des
négociations, mais qu'elles n'étaient pas directes.
Alors, vous demanderai-je, que poq.vaient être
ces négociations? Des négociations qui ne sont
pas directes,qu'est-ce, sinon celles qu'on mène
par l'intermédiaire d'une tierce personne, d'un
organisme ou d'un Eta:t étrangers? Mais, à'ma
connaissance, aucune des questions intéressant le
Gouvernement iranien,et donc aussi le Gouver
nement soviétique, n?a été traitée ,en novembre
dernier par l'intermédiaire de tierces persoIDles,
d'organismes ou d'Etats étrangers. Je' peux: sou
tenir, .au contraire, en me fondant sur les nom
breux documents que la délégation iranierine a
fournis au Conseil de sécurité, qu'il y a eu ~n

effet des négociations' entre .le Gouvemerrient
soviétique et le Gouvemement de l'Iran .et
qu'elles ont été menées sans aucun intermédiaire.
Or, lesp0l.lI'parlers qu'on mène sans intermé
diaire sontbien des pourparlers directs.

Je n'insisterai même' pas ,sur cet ailpect de la
question, car,en fin de compt~, ilest sansimpor
tance que ces négociations aient été directes ou
indirectes.Cè qui importe, c'est qu'il y ait eu des
négoci~ions. Qu'elles aient été menées par voie
d'échange de notes, avec J'assistance de notre
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ambassadeur à Téhéran et de M. Ahi, ambassa
deur iranien à Moscou) cela n)y change rien.
Au cOlltraire, cela conStitue une preuve de plus
que ces négociations ont effectivement cu lieu.
Il me semble superflu de perdre notre temps à
nier ces faits si parfaitement évidents et que
démontrent même les documents présentés par
la délégation iranienne.

~ Seconde question: ces négociations ont-elles
été couronnées de succès, ont-elles abouti à un
résultat que.lconque?

Je me suis référé à la note du lel' décembre.
Je suis prêt à ne me servir que du texte iranien,
à savoir de ce même texte que la délégation
iranienne a adressé à titre d)annexe, aux mem
bres du Conseil de sécurité. Mais je ne saurais
éliminer des faits dont l'évidence est indiscu
table. On peut se demander avec étonnement
comment il est possible pour l'un des intéressés
de déclarer: ''Votre plainte n'est pas justifiée,
mais je ne vous e.l1. suis pas moins reconnaissant",
comme l'a fait M. Taqizadeh. Mais le fait de
meure que la note du 1er décembre (et j'em
prunte ma citation au texte fourni par la délé
gation iranienne) contient le passage sui:vant:

"En réponse à ia communication da~ la
quelle vous répondez que les chargtlS concer
nant l'intervention de fonctionnaires sovié
tiques dans nos affairt".s dans les provinces du
nord ne sont pas -fondées, le Ministère d~s

_ Affaires étrangères ne .désire pas, ~L l'heure
actuelle, donner de plus amples explications
sur ce point, ni jeter plus de lumièœ sur les
développements antérieurs de la question. Il
prend note avec sat.isfaction de la tmeur de
vos déclarations d'après lesquelles, .dans l'ave
nir,detels incidents ne se reproduiroltlt pasl."
Je ne veux pas entamer une discussion. Je suis

disposé à accepter le texte iranien tel Cluel. Je
ne veux pas discuter sur les mots, je ne veux pas
discuter de philologie, car ici on peut la laisser
de côté. Pendant pl;lsieurs jours, nous avons
échangé des. télégrammes, par l'intermédiiaire de
Moscou, avec notre ambassade en .Iran, pou!'
vérifier le texte que nous avions reçu et traduit.
Ce texte est libellé comme suit:

"Le Ministère des Affaires' étrangères ex
prime sa satisfaction au sujet de la teneur de
votre réponse, dans laquelle vous déclarez qu'il
n'est pas exact que des fonctionnaires sovié
tiques soient intervenus dans les affaires inté
rieures des provinces du nord de l'Iran, le
Ministère des Affaires étrangères ne désirant
pas, pour ie moment, fournir des explications'
plus détamées à ce sujet, ni faire toute la
lumière sur les événements anterieurs. li prend
acte avec satisfaction qu'il en ressort que ces
événements ne ·se renouvelleront plus à l'ave
nir. Enfin, le Ministère des Affaires étrangères
est égaiement satisfait .de votre déclaration
portant que les fonctionnaires soviétiques res
pectent pleinement les clauses du Trait~ tri-
.partite et de la Déclaration, signée et publiée
à T éMran par les chefs des trois grandes Puis
sances âlliées de l'Iran."

an~ through the intermcdium of our Ambas
sad~r in Tehran and Mr. Ahi, the Iranian
Ambassador in Moscow, on the ot.lter hand,
makes no difference in the matter. On the con
trary, it serves as further proof that such nego
tiations took place. It seems to me that there is
no need to waste time denying such perfectIy
obvious facts, which are proved even by the
documents submitted by the Iran,an delegation.

The second question was: Were these nego
tiations successful; did they lead to any result?

1 referred to the note of 1 December. 1 am
prepared to use oxJy the Iranian text, that is
to say, the text submitted by the Iranian dele
gation. as an annex and distributed to the mem
bers of the Security Council. However, 1 can
nat disregard the facts, which speak for them
selves. Of course, one can raise a number of
puzzling questions such as whether it is likely
that the country concerned would say: "Your
complaint ïs not just, but 1 thank you," as Mr.
Taqizadeh said. But the fact remains that the
nùte of 1 Decembe.l' "( and 1 am going to quote
this text from the copy supplied by the Iranian
delegation) makes the following statement:

"In answer to the communication in which
you reply that the charges made concerning
the interference of Soviet officiais in our in
ternai affairs, in the Northem Provinces, are
unfounded, the Ministry of Foreign Affairs
does not wish at this time to give further
explanations· in this matter and to throw more
light on the antecedents of the case. It takes
note with satisfaction of the purport of your
statements to the effect that hencefOl'l-;h such
incidents will not repeat themselves."-'

1 do not want to argue. 1 am prepared ta
accept the Iranian text as it is. 1 do not want
to argue about words, 1 do not want ta argue
about philology, because heie we may put
philology aside. The text which we received and
translated, and which we checked for severa1.
days by means of telegraphic correspondence
through Mbscow with our Embassy in Iran,
reads as follows in the pasSage in question:

"The Ministry of Foreign Affah's expresses
iti satisfactionwith the contents of your reply,
in which you state that the interference of
Soviet officiais in the internai affairs of the
Northem Provinces of Iran is not in accord
ance with the facts, since the Ministry of For
eign Affaiz;s does not wish at this time to give
more detailed explanations in this matter and
throw full light on past· circumstances, and
aIso on account of the fact that it is c1ear
from your statements that the actions in ques
tion will not be repea.tedin the future. The
Ministry of ·Foreign Affairs aIso expresses its 
l!atisfactionat your maternent thatthe Soviet
officiais fully respect the provisions of the Tri
Partite Treaty and the Declaration of the three
great Powers,the Allies of· Iran, signed and
published in Tehran."

"._--
S Sec Official R.corr!s of th. S~cuTity Couneil,. First lVoir Procès-vlTbaux officiels du Conseil d.sécuriti,

Year, Pirst Series, Supplement No. 1; Annex 2B, appen-PremièreAnnée. ftemièreSérie. Supplément· No.!
. . dix A. page58.· An.nexe 2B, appendiceA. page 58.
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Tlùs passage is in complete agreement with
the note presented by the Ira:tùan delegation,
which states: "Your assurance that the officiais
of the Soviet Union respect the provisions of the
Tri-Partite Treaty and of the Dedaration signed
in Tebran by the three great Powers (which are
the Allies of Iran), is aIso a source of gratifica
tion.'"

1 do not know whether the words written in
the official document should be trusted or not.
Whether the lranian text or our translation of
that text is taken, one thing can be said. As a
result of the cOITespondence and negotiations
which took place during November between the
Soviet Govt>..rnment and the Iranian Govern
ment, as a result of the study of the eJI.'Planations
presented by the Soviet Government through its
Embassy in Tehran to the Iranian Government
in the note of 26 NovC-t"11ber 1945, the Iranian
Government- evidently made up its mind as fol
lows: The Soviet Govemment states that the
treaty will be respected by its officiais and repre
sentatives. It denies, it is true, thèse facŒ. but in
view of the existence of this assurance thatthe
incidents will not be repeated, there is no need
to go furtner iuto the consideration of these
petty disputes; we must close the subject and
look to the future. And in this sense 1 maintain
that the Iranian Government's answer of 1
December undoubtedly expressed satisfaction at
the Soviet Government's note of 26 November.
It was a realistic approach. It was not thèman
ner of approach of disputants who insist at any
cost on arguing abstractly on the question of
what is or is not the truth;it was a realistic
approach. Very good; you say that there were
no such incidents, and we say that there were.
But we take note of the fact that the treaty is
respected. We are prepared to let the matter rest
there. Such a line- of argument is realistic, Such
disœrnment provides justification for the state
ment that the Iranian Government's answer of
1 December bears traces of a satisfaction which
tp,e representative of the Iranian dèlegation here
has unfortunately failed to perceive.

1 ask the Security Council to remenlber that
the Soviet Government, and the Soviet delega
tion, which expresses here the opinion. of the
Soviet Government and acts upon its instruc
tions, puts the question precisely in the following
way:

Were there or were there not misunderstand
ings? We deny that there were.The Iranian
Government denies our denial. Up to 1 Decem
ber, a certain balance.was struck and a haltwas
called at that point. The Iranian Government,
and 1 stress this, previously stated that it did not
want to deal further' with this question and did
not wish to revert to the antecedents of this
bygone matter. This, of course, gave the Soviet
Government every. reaSOl.1 to consjder that the
Iranian Government was satisfied with the
result. This can be judged from the note of 1
DeceI:Q.ber. . .

1 See Officiâl Records of the Security Council. First
Year, First Series. Supplement No. l ... page 59.
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Ce passage est en parfaite hartnome avec la
note présentée par la délégation iranie:ene, OOnt
voici la teneur: "Nous accueillons aussi avec
plaisir l'assurance que vous nous donnez., et
d'après laquèlle I)Union soviétique respocte en
tièrement les clauses du Traité tripartite ~t les
termes de la Déclaration signée à Téhéran par
les trois grandes Puissances, lesquèll..:s sont lc."
alliées de l'Iran'." .

Je ne sais pas s'il faut ou non faire confiance
aux termes d'un document officiel. Que l'on
prenne le texte iranien ou notre traduction de ce
texte, l'impression qui s'en dégage est la même.
A la suite de l'échange de lettres -::.t des négocia
tions qvi ont eu lieu en novembre entre les
Gouvernements soviétique et iranien et après
examen des explications que le Gouvernement
soviétique, par l'entremise de son ambassade à
Téhéran, avait fournies au Gouvernement ira-"
nien dans la note du 26 novembre 1945, le
Gouvernement de l'Iran semble être arrivé à la
conclusion suivante: le Gouvernement soviétique
déclare que ses fonctionnaires et ses représen
tants respecteront le traité. TI conteste, il est vrai,
certains faits, mais, puisqu'il promet que ces
incidents ne se reproduiront plus, on peut se
dispenser d'examiner davantage tous ces menus
différends; il faut y mettre:fin et se tourner vers
l'avenir. C'est, pourquoi j'affirme que, &ms sa .
répome du 1el' décembre, le Gouvernem..1J.t ira
nien a incontestablement exprimé sa satisfaction
au sujet de la note du Gouvernement soviétique
en date du 26 novembre. C'était là une attitude
réaliste, bien difiérente de l'attitude d'un plai
deur qui cherche à discuter à tout prix-le pro
blème .abstrait du _vrai et du falL",{. Ouï, c'était

.une attitude réaliste: vous dites qu'il n'y a pas
eu d'incidents, mais nous disons qu'il y en a eu.
Néanmoins, nous voulons bien croire que ~e traité..
est respecté et nous sommes d'accord ,pour en
rester là. Voilà un raisonnement réaliste. Mais s'il
en est ainsi, on est fondé à dire que la réponse du
Gouvernement iranien en date du 1er décembre
laissait paraitre les marques d'une satisfaction que
le représentant iranien n'a malheureusement pas
su reconnaître.

Je demande au Conseil de sécurité de se rap
peler que c'est bien ·airisi que raisonne le Gou
vernement soviétique, ainsi que la délégation
soviétique qui exprime ici les vues de ce Gou
vernemeni. et agit selon ses instructions.

Y a-t-il eu des malentendus? Nous disons que
non. Quant au Gouvernement. iranie<n, il affirine
le contraire. A ·la date du 1er décembre, on .a
fait le bilan et on s'y est tenu. Le Gouvernement
iranien, et j'insiste sur ce point, a déclaré la
dernière fois qu'il ne voulait plus s'occupe:rde
cette question, ni revenir sur les circol1-stances
d'une affaire déjà ancienne. Le Gouvernement
soviétique pouvait donc considérer à bon droit
que le Gouvernement iranien était satisfait des

_résultats; c'est en effet ce qui ressortait de la note
du 1el' décembre.

1 Voir Proc~s-verba1J.~ officiels du Conseil de sécuritl,
Première Année, Première Série, Supplément No 1,
page 59. .
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In the note of 1 December, the question once
again arase regarding the necessity of sending
additional Iranian troops to northern Iran. But
it was necessary to bear in mind the actual cir
cumstances under whîch tlùs question arose.
These circumstances were as follows: firstly, the
Soviet Government regarded the events which
were taking place in the territory of northern
Iran as having no connexion whatever with the
presence of Soviet troops in th:":.t area. The.
events in northern Iran did not arise as the
result of, the presence there, of some Soviet
officials andmili.tary who were interfering in the
internaI affairs of Iran. Sucb assertions could
not stand up ta thé slightest criticism. Naturally,
co:nservative and reactionary elements &-e always
inc1ined to regard aIl eVCilts of this kind in their
country as the result of interference in their
internal affairs by a foreign :Power.

But did the affair in northern Iran really take
pl~ce in this way? It would not be difficult to
prove that the events in northem Iran have
nothing to do with the prellence there of Soviet
forces. These events were intemal Iranian mat
ters. And, as is known, the whole .essence of
these events was tbat in northern Iran there
was a question of national autollomy witlrin the
liInits of the Iranian State, of the desires and
aspirations of. the local Azerbaijan popula.tion,

.desires which do not constitute anything unusual
in. any democratic country. What have Soviet
trooostodo with that? .

'rhe lranian ('.TOvernment states that it wished
to bring in additional troops, but that the Soviet
Government had opposed this. This is true. LI'l
northem Iran are stationed one lnfantry regi
ment, two infantry brigades and two regiments
of gendarmerie, a mast imposing police array.
Are not these forces sufficient to testoœ order
in that district?

This is how the Soviet Government envisaged
tbis question, and in its replies to the inquiries
of the American and British Governments,
through Mr. 'Harriman and Sir Archibald Clark
Kerr, the Soviet Government stated that these
forces Were amply sufficient,· provided, of course,
that the local Iranianauthorities did not provoke
the local population by their actions. 'rhese
brigades, regiments and gendarmerie were fully
suffi.cient to restoreproperorder in the district
if the Iranian authorities themselves were able
and willing to,do so. '

Would not <the introduction of additionâl
troops into the COUIltry put both sides in a
difficult.position? Soviet troops are sta,tionedin
northem Iran. in accordance with an agreement
concluded between the Iranianand Soviet Gov
ernments.in ·1942.SoViettroops couidnot of
cc:>urse permit amassaçre totake place before
their eyesasa resultoftheprovocative actions
of. the authorities. This was how.this· question
was envisa~ed. 1.think that~ wasa legitimate
view of the question.

Imâintain that in itsnotes· after 1 December
the Irania,nQovemmentacldressed itself to the

,,' SovietGovermnent, not in respectof interference
'intheinternalaffairsof Iran,butwith aview
ta takingadvantage of the Mc:>scowOonference

La note du 1er décembre indique de nouveau
qu'il est nécessaire d'envoyer un complément de
troupes iraniennes dan!' le nord de l'Iran. Mais
il ne faut pas perdre de vue dans quelle.s circons
tances cette question a été soulevée: première
ment, le Gouvernement soviétique considér-èÙt
que les événements dans le nord de l'Iran
n'avaient aucun rapport avec la présence de
troupes soviétiques dans cette région. Ce n'est
pas par suite de la présence dans ~:e nord de l'Iran
de fonctionnaires ou de militaires soviétiques, qui
seraient intervenus dans les affaires intérieures
iraniennes, que ces événements se sont produits.
De telles allégations ne sauraient résister au ,
moindre examen critique. TI est clair que les élé
ments conservateurs et réactionnaires sont tou
jours portés à attribuer de tels événements à l'im
mixtion d'une Puissance étrangère dans .les af
faires intérieures de leur pays.

Mais est-ce bien ainsi que les choses se sont
passées dans le nord de l'Iran? Il serait facile de
prouver que ces événements n'avaient rien à voir
avec la présence des troupes soviétiques dans cette
région et qu'ils étaient d'ordre intérieur. TI est
notoire que les événements qui se sont produits
dans le nord de l'Iran s'expliquent e&.sentielle
ment par les aspirations de la population locale
azerbaïdjanaise, par son désir d'une autonomie
nationale dans le cadre de l'Etat iranien, désir
qu'au.clm pays démoèratique ne pourrait trouver
insolite. Qu'est-ce que les troupes soviétiques
avaient à voir dans cette affaïre?

Le Gouvernement irani~n affirme qu'il voulait
y amener des forces supplémentaires, mais que le
Gouvernement sovi~î.ique s'y est opposé. C'est
exact. TI y a en Iran du Nord un régiment. et
deux brigades d'infanterie, deux régiments de
gendarmerie et des forces de police im.posantès.
Ces forces n'étaient-elles pas suffisantes pour
maintenir l'ordre dans cette région?

Le Gouvernement soviétique s'est posé la ques
tion et, comme il l'avait fait d'ailleurs dans sa
réponse aux notes des Gouvernements américain
et britannique, remises par M. Harriman et
Sir Archibald Clark Kerr, il a déclaré que ces
forces étaient amplement suffisantes, à condition,
toutefois, que les autorités iraniennes s'abstins
sent de tout acte de provocation à l'égard de la
population locale. Ces brigades, ces régiments et
ces forces de gendarmerie étaient parfaitement ,
suffisants pour faire régner l'ordre da~ cette
région, si .les autorités iraniennes en. avaient le
désir et si elles faisaient preuve d'habileté.

L'envoi de troupes iraniennes supplémentaires
dans le nord de l'Iran ne mettrait-il pas les deux
parties dans une situation embarra~sante? Ily a
des troupes soviétiques.dans le nord·de l'Iran,en
vertu de.l'accorclconc1u entre le ..Gouvernement
soviétique et le Gouvernement iranien en 1942.
Ces troupes. ne pouvaientévïdemment tolérer
que des massacres. aient liellsous leurs yeux par
suite· de l'attitude provocante ·des autorités. Voilà
cOmment. se posait la question. Je crc:>Ïs qu'il
était légitime de la poser ainsi.

J'affinne .• que· dans ses. notes postérieures au
preII1Îerdécembre, le Gouvernemeht iranien s'est

. adressé "au, Gouvemelllentsoviétique,nonpas
pout poser la question de l'intervention dans les
affaires. intérieures de l'Iran, maiS avec l'int<m-
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of the three Foreign Ministers in order to
consider certain Iranian questions and, in par
ticular, the question of the withdrawal from
Iran-and 1 must stress tbis point-not oruy
of the Soviet troops concerning which the
Iranian Government had written in its notes of
13 and 14 December, but of aIl foreign troops.

It must be borne in mind that, a.t the Confer
ence of the three Foreign Ministers in Moscow,
the Iranian question was not discussed. On
about the last day before the Conference
closed, on 26 Decèmber, it was definitely decided
that the Iranian· question would not he' dis
cussed. If the representative of the Iranian
Government desired ta be present in Moscow
for the purpose of discussing the Iranian ques
tion, and this question was not discussed, there
was no need for such a representative to attend.
Perhaps the Iranian Government is displeased
that Mf. Hakimi was not given an opportunity
ta he present in Moscow? But the Hakimi Gov
erninent was following a line which supported
a movement in Iran hostile ta the·Soviet Govern-.
ment, wmch we mentioned in our notes and
referred to in the Security COlmcil on 24
January.

To be brief, 1 will dwdl on the last, the
concluding statement of the representative of
the· Iranian delegation. He stated that the
!ranian delegation did not oppose direct nego
tiations between the Soviet Government and the
I!'aJ1Î~n Government. This, of course, is àlso in
accordallce with our wishes, as 1 stated on 24
January, as 1 declared at our thjrd meeting and
as 1 am in a position to declare here and r:.ow.

The Iranian delegation, however, imposes the
condition that the Security Council should not
let this matter go out of its hands, !hat it should, .
follow and keep a. check on the course of the
negotiations and be informed of their result.
If the position is that the Union of Soviet
Socialist Republics, in its actions, must be placed
under .some .sort of special supervision1;>y the
Security Council, 1 reject it as incompatible with
the position of the. Union of Soviet Socialist
Republics. among the Powers of the. worM, as
incompatible with its dignity as a member of
the Security Council,. an.d às incompatible with
the dignityof the United :Nations.

1 consider that if the Iranian Government is
not in factengaged here at the pre$ent time in
fencing with the Union of Soviet Socialist
Republics,. but sêeks a wise and sound solution
ofthis question, it is necessaryto agree to
biIateral negotiations which, given good-will on
the part of the Soviet and Iranian Governrnents,
may remove the existing misunderstandings
benveen· them. That .good intentiollson the
part of t.ne Soviet Government are there, 1 can
guarantee, and 1 think that there. is likewi§e
no. reason for the Iranian Government to assume
a••differentattitude. And there· is no justification
for ta1ki.ng about any conditions, .especially since
the •.• Security Council is in permanent existence
as an active organ. of the United Nations which
hasevery possibility,under the Charter,. of
e:x:ercising at any. time the rights pertaining to
itaccardingto. the Charter.

tion de profiter de la Conférence des trois Minis
tres des Affaires étrangères réunis à Moscou pour
faire examiner certains problèmes iranien~j; il
s'agissait en particulier du retrait de l'Iran-et
j'insiste ici-non pas seulement des tro.upes sovié.
tiques, comme le demandait ie Go.uv~mement

iranien dans ses notes des 13 et 14 décembre,
mais de toutes les troupes étrangères.

.Rappelons-nous que la Conférence des trois
Ministres des Affaires étrangères, à Moscou, n'a
pas discuté de la question iranienne. C'est, je
crois, à la veille de la clôture de la Conférence, le
26 décembre, que la décision de ne pas examiner
cette question a été prise définitivement. Le
représentant iranien désirait être présent à Mos
cou, lo.rs de la discussio.n de la question ira
nienne; mais comme cette questiQU n'a pas été
e:x:aminée, la présence de ce représentant cessait
d'être indispensable. Peut:..être le Go.uvernement
iranien est-il mécontent que M. Hakimi n'ait pas
eu l'occasion de Se rendre à Moscou? Mais le
Gouvernement de M. Hakimi avait choisi de
soutenir en Iran les tendances hostiles au Gou
vernement soviétique, ainsi que no.us l'avom\
indiqué dans nos notes et dans les déclarations
que nous avons faites au Conseil de sécurité le
24 janvier.

Po.ur abréger, je m'arrêterai au passage final
de la déclaration du représentant iranien. Le
représentant iranien a déclaré que sa délégation
ne s'opposerait pas à des négociations directes
entre l'Union soviétique et le Go.uvernement
iranien. Tel est égakment notre désir. Je l'ai
affirmé le 24 janvier, je l'ai dit lots de notre troi
sième réunion, et je profite de la présente o.cca
sion pour le réaffirmer devant nous.

Mais la délégation iranienne pose comme
condition que le Conseil de sécurité ne se des
saisisse pas de·l'at"'Taire,qu'il suive et qu'il sur~

veille la marche des négociations et qu'il soit
avisé du résultat de celles-ci. Si l'on entend par
là que .l'Union soviétique devrait soumettre ses
actes àun contrôle spécial du Conseil de $écu
rité, alors je m'y oppose, car cela est incompatible
avec la place que l'Union soviétique occupe
parnri les Puissances du monde, avecsa-dignité
en tant que membre du Conseil de sécurité et
avec la dignité de l'Organisation des Nations
Unies.

J'estime que si réellement le Gouvernement
iranienne se livre pas à un assaut d'escrime
inutile vis-à-vis de .l'Union soviétique, s'il· est
véritablement en quête d'une solution raison
nabIe et sage, il faudrait. accepter ·des. négocia
tions bilatérales qui, avec de la bonne volonté de
part et d'autre, élimineraiellttous les malent~n":

dus entre les Go.uvernemelits soviétique et ira
nien. Qu'il y ait de la .bonne volonté chez .le
Gouvernement soviétique, je'm'en porte garant.
Quant au Gouvernement iranien, j'estime qu'il
n'a paS de raison. d'ado.pter une attitude diffé'
rente, ni de poser des co.nditions, d'autant moins
que le Conseil de sécùrité est là en permanence,
comme organe exécutif. des Nations. Unies,.·.et
qu'en appliquant les dispositions de la Cb.arte,
il peut à tout moment faire valoir .les droit3 que
la Charte lui confère.



The PRESIDENT: The· representative of Iran
has indicated that there has been a misstat~,ment

of words attributed ta mm, and he would fike ta
make that particular correction. hl regard to
this matter, 1 would ask the assent of the Couneil
as to whether he should have the right to make
that correction. If an opportunity for personal
explanation is·affordedby the Couneil, 1 feel
that it should.only deal with the matter ta which
the mis-statement actually applies, and that no
fresh matter must be introduced at this stage in
any statement that is to be made. Is that the
wish of the Couneil? Since there is no objection,
1 will ask. the representative of Iran to make
that correction.

Mr. TAQIZADEH (Iran): In accordancewith
yo'l.u' wishes, 1 will not go into the mattet. In
reply to the different points raised by the Soviet
delcgation,· 1 understand from the English and
French. translations, wmch 1 have followed, that
the Soviet representàtive said 1 admitted that
there has been anegotiation; but 1 do not admit
ever having said such a thing as that. .

1 said tlle Charter provided that the parties
should seek negotiations,' should seek a solution

.by negotiations, and we have soUght without
avail and withoutresult. In anotherplace l said,
only by supposition, that, evenif one assumed
that negotiations had taken place, that does not
mean anything since it has brought no result.
Agam, the matter could be brought before the
Security COURcil even if there had been any
negotiation without result, butI never admittc;:d
that there had been negotiaûon.

1 repeat again: Th.e a(;t of writing a note
requestingsomeone t'G,allow our own troops ta
go toour own ter:dtory for the purpose of
pacification, .and the receipt of a reply saying
thatthe question· of whether troops are needed
there,or not needed there, is not for the Iranian
Govermnent to decide, but that somebody eIse
must see if that is necessary or not, and there
and then. the refusaI of the request camiot,as 1
see it, be considered~'negotiation".

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated t'tom Russian): It seems
ta me that the matter is quite·clear, and 1 do
not wish to make any statement.

25. .General discussion
The PRESIDENT: The matter is now open

for discussion and for such proposaIs as the
Qouncil may think proper~

Mr. B~VI1-r (United!{ingdom): This dispute
between these two Governments.· has arisen in
pursuance· of thecarrying out of a treaty ta
whièh the United. Kingdom Government is a
party, as well as the twoGovernments con-

Le PRÉSIDENT (traduit dé l'anglais): Le
représentant de l'Iran fait connal"tre ~ue les
paroles qui lui ont été attribuées n'ont pas été
exactement reproduites, et il désire apporter une
correction sur ce point particulier. A cet égard,
je prie !e Conseil.de dire s'il est d'accord pour
autoriser le représentant de l'Iran à faire cette
cOlTection. Si le Conseil lui donne la possibilité
d'apporter une explkation personnelle, j'estime
qu'elle doit concerner uniquement le point au
quel s'applique effectivement l'inexactitude, et
qu'aucune question nouvelle ne doit être soule
vée, à cette occasion, dans la déclaration qui
stJra faite. Le ConSeil est-il de cet avis? Comme il
n~y a pas d'objection, j'inviterai le représentant
de ]'Iranà pJ'océder à sa correction.

M. TAQIZADEH (Iran) (traduit de l'anglais):
ConfOlmément au désir que vous avez exprimé,
je n'entrerai pas dans le fond du sujet. En ré
ponse aux différents points soulevés par le repré
sentant de . l'URSS, j'ai compris, d'après les
traductions française et anglaise que j'ai suivies,
que le représentant de l'URSS déclarait que
j'avais admis qu'il y avait eu une négociation:
je ne puis admettre avoir jamais dit semblable
chose. . ,

J'ai dit que la Charte prévoyait que les parties
devaient chercher à négocier, devaient recher
cher une solution par voie·de négociations et, en
effet~ c'est ce que nous avons· cherché, mais sanS
succès et sans résultat. Pal' ailleurs j'ai dit, et
c'est seulement une. suppo~ition, que, même si
l'on présumait que des négociations ont eu lieu,
cela ne signifierait rien, puisque ces négociations
n'ont pas donné de résultat. En outre, j'ai dit que
la question pourrait être portée devant le Conseil
de sécUrité, même s'il y avait eu des négociations
sans résùltat;mais je n'ai jamais admis qu'il y
avait eu des négociations.

Je ne puis que répéter à nouveau ceci: si no.us
adressons une· note à·un tiers, pour lui demander
d'autoriser le. passage de. nos propres troupes,. à .
destination de notre propre territoire, en· vue
d'opérations de pacification, et si nous n'obte
nons de ce- tiers qu'une réponse faisant connaître
qu'il-n'appartient pas au Gouvernement iranien,
mais à quelqu'un. d'autre, de décider si ces
troupes sont ou non nécessaires sur If'-s lieux
dont il s'agit, et que notre note est, _en consé
quence,· rejetée, je répète,. diS-je, ·.que je ne vois
pas comment il est possible de considérer ces
faits comme une "négociation".

M. VYCHINSKY (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): L'af
faire est claire, me semble-t-il, et je n'ai rien à
ajouter.

25. Discussiol1génél'ale
_Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglp,is): La dis-.

ctlSsion sur laquestion estmaintenant ouverte e+.
toutes les propositions que le Conseil jugera utiles
pourront être faites à son sujet.

M. BEVIN (RoyaUme-Uni) (traduit de l'an
glais): Le différend existant entre ces deux Gou
vernements s'est· élevé lors de, la mise à exécution
d'untraité auquel1e Gouvernement du Royaume
Uni est partie, au même titre que les deux Gou-
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cerned. The essential paragraph in that treaty
Ïi article 4; and 1 propose to read it:

"The Allied Powers may maintain in Ira
man territory land, sea and air forces in such
numbers as they consider necessary. The loca.
tion of §''',:h forces shall be'decided in agTee
ment '" ~. the Iranian Government so long
as the strategie situation allaws..AU questions
concerning the relationS between the forces
of the Allied Powers and the Iranian author
ities shall. he settled, so far aS possible, in
co-operation with the hanian authorities in
such a way as to safeguard the security of the
said forces.

"It is understocrl that the presence of these
forces on Iranian territory dùes not constÏtute
a military oçcupation and will disturh as little
as po.C'.Jible the administration and the sec~::rity

forces of Iran, the economic life of the COlm
try, the normal movements of the population
and the application of Iranian laws and
regulations."3-

In that article, the High Contracting Parties
undertake to leave the sovereignty, the adminis
tration, the movement of' securiW forces, the
police, and everything, ta the: sole judgment of
the Iranian Government. 1 wasa little perturbed
when 1 heard Mf. Vyshinsky say tbat it was the
Soviet Governmeut that decided that the num
ber of police and soldiers in Azerbaijan was
sufficient ta keep order. Under this treaty the
sole judge of that, ïn our view as a party to the
treaty, was the Iranian Government, and no
one else. The treaty aIso said that we would
withdraw our forces six montbs after the end
of hostilities, wmch is 2 March. No other treaty,
no other Powers, nothing eIse was taken into

. account in arriving at this treaty.

In fact, 1 ought to say, speaking fo),' my ("~v

ernment,. that we felt .a sense of gratitude, at
very dire moments when the war was at its

.worst, that the Iranian Government' placed its
territory, citizens and communications at the
disposaI of the Allies. Our feeI:üg 18 very strong
that if weentered' a territor'l ior the purpose of
conducting the war against Gèrmany"and later
against Japan, we have even a 6'Teater duty than
the treaty lays down. This is to make sure not
only that we preserve the integrity of the country

. that placed its territory at our disposal, but that
we hand it back intact, with" our forces gone
and without interference \vith its sùverignty.

Therefore, the question arises: Mas the sover
eignty of the Jranian Government beeni.'1..
fringed upon? This is where the.' evidence' is a
little confiicting. Accoriling to the Iranian Gov
ernment,." as l'l'ead' the documents, .when tliis
internal difficulty arose in Azerbaijan, a difficulty
similar historically to that which happened. un
der the Govemment of Russia in the early part
of 1914, the IraniaIl. Government proceeded~

1 See Official RlJcords of the Security Council, First
Year, First Series, Supplement No. 1; Annex2B, page
45~' .

vernements intéressés; le texte ~entiel de ce
traité est l'article 4 dont je donne lecture:

"Les Puissances alliées peuvent conserver,
en territoire iranien, les effectifs des forces ter
restres, navales et aérienne.c:. qu'elles jugent
L.écessaires. Les emplacements d~ ces forces
seront assignés, d'accord avec le Gouverne
ment iranien, dans la mesure où la situation
stratégique le permettra. Toutes questions
concernant les rapports entre ces forces armées
des Puissances alliées et les autorités iraniennes
seront réglées, autant que possible, en collabo
ration avec les autorités iraniennes, de maillère
à garantir la sécurité desdites forces.

"TI e;~t entendu que la présence de .ces
forces mmées sur le territoire iranien ne cons
titue pas une occupation militaire et qu'clIe
apportera le moins de gêne possible à l'ad-

" ministration et aux for<::es de sécurité de l'Iran,
à la vie économique du pays,à la circulation
normale d~ habitant:, et à l'application de la
législation èt de la r(:glementation iraniennes\" ,
Dans cet article, les Hautes Parties Contrac-

tantes 5~engagent à laisser la souverainet~, l'ad
ministration, le mouvement des forces de sécu
rité, la police et toutes autres questions à la seule
appréciation du Gouvernement iranien.. J'ai été
un peu étonné quand j'ai entendu M. VYChillsky
déclarer que c'était le Gouvernement de l'URSS
qui aécidait que les effectif~ de police et deforcès
armées en Azerbaïdjan étaient suff1sants pour <y
maintenir l'ordre. En vertu du traité, le seul juge
en cette question, à notre sentiment -- en qualité
de partie au traité - était le Gouvernement ira
nien, à l'exclusion de tout autre. L-e traité a
stipulé aussi que .nos troupes seraient retirées six
mois après la cessation des hpstilités,sûit le
2 mars. Lorsque nous" avons conclu ce traité,
nous n'avons rien en d'autre en vue, ni auct:ne
autre convention, ni aucune aùtre Puissanœ.

Je dois dire, en erret, m'exprimant au nom du
Gouvernement britannique, que,. dans ·les pires
moments, quand la guerre était au point le plus
critique, nous avons éprouvé un sentiment de
gratitude envers le. Gouvernement iranien, pour
avoir' mis son territoire, ses ressortissants et ses
voies decomm~cationà la disposition des
Alliés. Nous avons aussi le sentiment très vif que,
si nous avOns pénétré sur un territoire en vue de
conduire la guerre contre l'Allemagne, puis
contre le Japon, nous avons encore un plUS grand
devoir que celui que le traité nous impose: ce
devoir c'est,. non seulement de garantir. l'intégrité
du pays qui a' placé son terri~oire à notre dispo
sition, mais encore sa restitution en l'état, intact,
libéré de' nos forces armées et sans·. aucune ingé-
rencedans sa souveraineté. .

En conséquence, la question qui. se pose est de
savoir s'il a été porté atteinte àJa souveraiile~é

du Gouvernement iranien? Mais ici les éléments
d'appréciation .. deviennent quelque peu contra
dictoires. Selqn le Gouvernement iranien, si' je

.me reporte aux dQcumellts. qui nous ont eté
souttlis, .lorsque les difficultés' d'ordre i..."ltérieur
dont il s'agit se sont élevées en Azerbaidjan-
difficultésanalogùes"dupoint dé we historique

~Voir Procès-verbaux officiels au' Conseifde sécurité,
Première'~née, Premièrt. Série, Supplément No 1;
'Annexe 2B. page 45.
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within its rights as a so;rercign nation respon~

sible for internal order, ta take such steps as it
deemed necessary to pl\)tect its nationaIs and
protect arder.

Now, on the admission of Ml'. Vyshinsky, by
the authority of the High Command of Soviet
Russia, the Iranian Govermnent was stopped.
What is there ta negotiate about? Was it in fact
stopped? If it was, then there was an infringe
ment of this treaty, and 1 do not think there
is any answer ta that. The treaty is perfectly
clear. And what is ta be th~ result of such nego
tiations? What is there ta decide?

1 have been·listening ta this discussion for all
these days, and as 1 l'ead the daims made by
the IraIùan Govermnent, it is that the Tri
Partite Treaty should be strictly observed, and
that the security forces and officiaIs, as appointed
by the Iranian Government, should be a110wed
ta do thcir duty, as ordered by that Govermnent.

l ,mould like to put it ta the Soviet representa
tive, if 1 may, in the friendliest fashion: Is that
denied ta the I:rauian Govermnent?

The treaty is clear. If my Government had
done this and 1 was charged with it, 1 should
not reg~d it as a question of dignity for the
Council to inquire into it and tell me whether
l ha.d done wrong or right. 1 do not regard it as
a question of Lqe dignity of a State if the Security
Council, charg~d with this matter, has it investi
gated and indeed makes a pronouncement as to
whether you have or have not carried out your
obligationunder the treaty.

Persona11y, 1 bave no objections to discussions
between the SO",iet Govermnent and the Iranian
Government, b'.lt 1 must say to the Council that
we, tao, are parties to the treaty. What is going
to be. decided under this treaty? 1 understand
that is the only thing under discussion, although
in the statemènt of the Soviet Union there is
reference to the danger to the Baku oillields. 1
cannot imagine the Iranian army or anybody
eIse attacking the Soviet army and endangering
the Baku oilfidds; 1 rea11y c~nnot. 1 think that
is rather an exaggeration. Nor can 1 really ima
gine~he Soviet authorities being unable to main
tain sufficient protection against saboteurs or
anything referred to in the Soviet statement.

It goes rather deeper than that. We and the
United States communicated with the Soviet
Government, and we did regard the answer as
not being conclusive or satisfactory. We want to
promote peace, and there is orie thing 1 would
like to say about this. You will, 1 am peL'fectly
certain, Mr. President, pull me up if Iam going
astray, but thi"J thing did look to us in thisCuUu

Jry like a war of nerves. It did rea11y look like
. the prescription laid down in, and quotedby the

à celles qui ont surgi sous le ("rl)uvern~"Uentde la
Russie au début de 1914-le Gou~nementira
nien agissait dans la plénitude de ses droits de
nation souveraine, responsable de l!ordre inté
rieur, en vue de prendre telles mesures qu'il juge
rait nécessaires pour protéger ses nationaux et
pour maintenir l'ordre.

Cependant, M. Vychinsky l'a admis, ces crou
pes ont été arrêtées par décision du Haut Com~
mandement soviétique. Y a-t-il là matière à
négocier? Est-il exact que les troupes ont été
arrêtées? Si elles l'ont été, il y a eu alors infrac
tion au traité, et je ne pense pas qu'on puisse
répliquer à cela. Le traité est pan~aitement clair.
Et quel sera le résultat de sembla.bles négocia
tions? Que devra-t-on décider?

J'ai suivi attentivement ïa discussion de ces
jours-ci, et, si je saisis bien le sens de la requête
du Gouvernement iranien, il importe que le
Traité tripartite soit strictement. observé, et que
les forces de sécurité iraniennes et les fonction
naires, nommés par le Gouvernement iranien,
aient la liberté de s'acquitter de leur mission,
telle qu'elle leur est assignée par le Gouverne
ment.

Je désire poser la questi''1n, de la façon la plus
amicale que je pourrai, ·,l.U représentant sovié
tique: cette faculté a-t-elle été refusée au Gou
vernement iranien?

Le traité est clair. Si mon Gouvernement avait
procédé de la sorte et qu'il m'en fût fait grief,
je ne considérerais pas comme unè question de
dignité que le Conseil examinât le cas et me
déclarât ensuite que j'ai bien ou mal agi. Je ne
vois pas qu'il y aille de la dignité d'un Etat, que
le Conseil de sécurité, saisi de l'affaire,' procède
à une enquête et se prononce, en fait, sur le
point de savoir si cet Etat a, ou non, exécuté les
obligations qui lui incombent en vertu du traité.

Personnellement, je n'ai p:>c; d'objection à
élever contre des pourparlers ent> > le G~JUverne

ment soviétique et le Gouvernement iranien,
mais je me vois dans la nécessité de déclarer au
Conseil que, nous aussi, nous sommes partie au
traité. Que va-t-on décider en vertu de ce traité?
J'estime que c'est là le seul point en discussion,
bien que, dans sa déclaration, l'Union sovié
tique fasse mention du danger existant pour les
champs de pétrole de Bakou. Je ne peux pas
concevoir que l'armée iranienne, ou quiconque,
attaque l'armée soviétique et mette en danger
les champs de pétrole de Bakou. Je ne le puis
vraiment pas. Je pense qu'il y a plutôt là une
exagération. Je ne puis vraiment, non plus,
concevoir que l'Union soviétique soit impuis
sante à assurer une protection suffisante contre
les saboteurs ou contre tous les risques visé..s
dans la décla:ration soviétique.

C'est un ,peu plus profond que cela. Les Etats
Unis d'Amérique, et nous-mêmes, nous avons
communiqué avec le Gouvernement soviétique,
et nous avons estimé que la réponse n'était ni
concluante, ni satisfaisante. Nous souhaitons
établir la paix, et il y a une chose que je voudrais
dire sur cette question. Monsi, ur le Président,
j'en suis absolument certain, vous m'arrêterez, si
je m'éloigne de mon sujet, mais cette affaire nous
parait à nous, dans notre pays, comme une
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Iranian Government from, Mr. Litvinov's defi~

nition of what constituted aggression. 1 am qiûte
certai..'l that if this can he climinated it will be
for the benefit of the peace of the world.

1 am quite willing for these discussions to take
place, but as a party to the treaty 1 would ask
the Soviet Government ta agree with us ta leave
it on the agenda. It has been subject to public
discussion here, and there is another reason, a
very ~ound reason which would appl}' ta my
country or to the United States if we were in a
similar position. Oh'':,. are powerful countries; we
are what is sometimes described as the "Big
Three". 1 certainly a.1ll a good physîcal repre
sentative of the "Big Three".

But we do represent power, and power does
count in nl.;lgotiatiol13. There are armies in Iran.
They are there by the kindness of Iran, to whom
1 am sure every Ally, havi..ng re&,ard to the vic
tory we have won and the transportation that it
represented to us in our very darkest moments,
must feel a sense of gratitude. Yet that smaU
Power has to negotiate with an a..-my of 1 cannot
tell how many thousands on its territory at th;s
moment.

But it daes seem ta me that for Iran to have
to negotiate alone without, shall 1 say, the
watchfulness, the sense of justice and the hold
ing of the balance of this new United Nations
at its disposal, would be most unfortunate and
would be misunderstood. Indeed, 1 personally
take the view that if 1 were inthis position and
it were my Government with the power, military
and economic, that we represent, that was in
conflict or dispute or disagr~ement with any
small Power; 1 should welcome that small Power
having at its elbow the assistance of a council
of this character.

1 can only conclude by saying that 1 sincerely
trust the matter is not in dispute. We stand for
the integrity of Iran, without interlerence in her
sovereignty; for the removal of troops from her
terrÏtory as quickly as we can and the last man
to go hy the date we have. agreed; for leaving
~er and her people to work out their political
and economic salvation in their own -way; and
for us, as great Powers, not to sit in judgment
upon them as regards their internalaffairs.

Therefore, if talks can proceed, and 1 hope
tiley will, between the two Powers primarily
concerned, 1 sincerely hope we shall not be put
in the position of being asked at this stage to
take the question off the agenda and so leave a
small Power negotiating in what 1 should regard
as the most ~dverse circumstances. Indeed, 1
should think my own dignity and everything
else would he enhanced if 1 allowed her to have,

guerre des nerfs. Elle rappelle vraiment la clause
insérée cians la définition de M. Litvinov~~ citée
par le Gouvernement iranien, de ce qui constitue
l'agression. Je suis tout à fait convaincu que si
cette affaire peut 8tre liquidée, ce sera pour le
plus grand bien de la paix mondiale.

Je veux bien que ces entretiens aient lieu, mais,
en ma qualité de partie au traité, je voudrais
demander au Gouvernement soviétique de con
sentir avec nous à laisser la question à l'ordre
du jour. Elle a fait l'objet de discusSions pu
bliques en ce lieu, et il y a une autre raison, une
raison très sérieuse, qui s'appliquerait à mon
pays ou aux Etats-Unis d'Amérique, si nous nous
trouvions dam une situation analogue. Nous
sommes des pays puissants; nous sommes ce que
l'on a quelquefois appelé les "Trois Gr.mds" ou
les "Trois Gros". Du point de vue physique, je
suis certainement un bon représentant de8 "Trois
Gros".

Mais c'est un fait que nous représentons la
puissance, et la puissance doit compter dans les
négociations. Des armées étrangères se trouvent
dans l'Iran. Elles s'y trouvent grâc~ à. la bien
veillance de l'Iran, à qui, j'en suis sûr, chacun
des Alliés, eu égard à. la victoire que nous avons
remportée et aux mayens de transports que
l'Iran représentait pour nous dans nos jours les
plus sombrt'..s, doit garder un sentiment de grati
tude. Maintenant, à nouveau, cette petite Puis
sance doit négocier avec une armée qui compte,
présentement, je ne sais combien de milliers
d'hommes sur son territoire.

Mais il me semble qu'il serait fâcheux: et in
compréhensible que ce pays eût à négocier seul,
sans, dirais-je, la vigilance, le sens de la justice et
le souci d'équilibre de cette nouvelle Organisa
tion des Nations Unies. Cependant, je crois per
sonnellement que si je me trouvais dans cette
situation et que mon Gouvernement, .avec la
puissance militaire et économique que nous
représentons, se trouvait en conflit, en différend
ou en désaccord avec un petit Etat, je souhaite
rais que cçt Et::.t eût à ses côtés l'appui d'un
organe tcl que ce Conseil. .

Je ne puis que conclure en déclara."lt que je
suis sincèrement convairicu qu'il n'y a pas à
discuter. Nous sommes pour l'intégrité de l'Iran,
sans ingérence dans l'exercice de sa souveraineté;
pour le retrait des troupes de son territoire, aussi
tôt que ~')ssihle, le dernier homme devant s'en
aller à la date que nous avons fixée; pourlaisser
l'Iran et les Iraniens travailler à leur relèvement
politique et économique de la maT,rière qu'ils
l'entendent. Quant à nous, en qualit6 de grandes
Puissances, nous désirons ne pas nous constituer
juges de ses affaires intérieures.

Par conséquent, si des pourparlers peuvent
s'engager, et j'espère qu'il en sera ainsi, entre les
deux Puissances principalement intéressées, je
souhaite sincèrement que nous ne nous trouvions
pas, à ce stade, dans la situation d'être invités à
rayer la question de notre ordre dù jour et à lais~'er
ainsi un petit Etat négocier dans des conditions
que je considère· comme les plus défavorables.
Cependant, je crois sincèrement que ma dignité
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Je me permets d'ajouter, en ce qui concerne
la proposition présentée par la délégation ira
nienne d'adopter une recommandationinvitarit
les parties à négocier, qu'une mesure de cette

perscnne1le et de nombreux autres élément!
seraient accrus si j'obtenais pour ce petit Elat,
dans la conduite des négociations dont il s'agit,
tout le concours qu'il réclame.

M. STET'rINIUS (Etats-Unis d'Amérique)
(tr/J.duit d6 l'anglais) • J'ai l'impression que nous
devons tous éprouver un sentiment de satisfac
tion après l'ample discussion qui a eu lieu sur
cette première affaire portée devant le Conseil,
puisque les deux parties en presence sont dis
posées à négocier dans les conditions prevues
par la Charte. Je ne crois pas que maintenir la
questlon à l~ordre du jour permanent du Conseil,
alors que des négociations seront en cours et
jusqu'à ce qu'une solution ait été obtenue, soit,
en quoi que ce soit, incompatible ave~ la Charte,
avec la dignité du Conseil ou de l'un quelconque
de ses membres. En outre, il ne me semble pas
que le Conseil puisse renoncer lui même à ses
responsabilités dans l'affaire qui a été soumise à
son examen.

Le Conseil ne peut-il accepter d'autoriser les
deux parties à négocier librement et à tenir le
Conseil 'lU courant jusqa'à ce qu'une solution
satisfaisante pour les deux parties et compatible
avec la justice ait été trouvée?

. M. Wellington Koo (Chine) (traduit de
1'anglais): Voici la première affaire qui soit por
tée devant le Conseil de sécurité et à laquelle soient
applicables les dispositions du Chapitre VI de la
Charte concernant le règlement pacifique des
conflits. Pour cette seule raison-sinon pour d'au
tres encore--son examen requiert la plus grande
attention de la part du Conseil.

J'ai écouté très attentivement les déclarations
présentées, tant aujourd'hui qu'au cours de la
dernière séance, par les représentants des déléga
tions iranienne et soviétique, et j'ai étudié aussi
très minutieusement les documents coimnuniqués
au Conseil. Pour la délégation chinoise, il est
extrêmement clair que ces déclarations, aussi bien
orales qu'écrites, tout en différant les unes des
autres quant à la portée ou à la signification de
certains 1aits ou de certaines allégations, se trou
vent en accord sur un point très impOltant:
toutes indiquent la volonté de poursuivre d~s

négociations bilatérales en vue d'un règlement.
Etant donné ce désir manifeste de la part des
deux délégations, soviétique et iranienne, la délé
gation chinoise estime que le Conseil agirait
judicieusement en approuvant le processus que
les deux délégations ont marqué le très vif désir
de suivre.

La délégation chinoise espère sincèrement que
leurs efforts pour arriver à un accord par la
méthode des négociations amicales seront r.ou
ronnés de succès. Ainsi que M. Vychinsky l'a

.dit très justement, le Consèil tient ses pouvoirs
de la Charte et, en conséquence, il ~uivra ces
négociations avec intérêt et attention. Il sera tout·
naturel aussi que le Conseil tienne à être informé
de la marche et du résultat de ces négociations.

Mr. Wellington Koo (China): This is the
first case brought before the Security Council
wmch falls under the provisions of Chapter VI
of the Charter relating to the pacifie settlement
of disputes. For that reason alone, if for no
other reasoD, it calIs for the greatest care on the
part of the Councii in dealing with it.

Cann'Ot' the Council agree to permit the two
parties to negotiate voluntarily and keep tlle
Council informed until a mutually satisfactory
solution !s found in accordance with justice?

Mr. STETTINIUS (United States of America):
1 feel that we aU should have a sen..~ of gratifi
cation after the full discu.'\SÏon that has taken
place on this initial situation that has been
brought before the Security CQuncil, and that
both parties are willing to negotiate as pl'ovided
for in the Charter. 1 do not believe that Jreeping
the matter on the co"\tinuing agenda. of the
Council while negotiations are in progreSJ, un
til a solution is found, is in any way incompat
ible with the Charter or the digllity of the
Cauncil, Ol any of its members. Morever, it does
not seem to me that the Council can divest itsclf
of its responsibility in the situation which has
been brought to its attention.

in the conduct of those negotiations, aU the
assistan(.'e she required.

1 have listened with great attention ta the
statements made both todav and at the last
meeting by the Iranian and' Soviet representa
tive::.. 1 also have stuwed with care the written
state.."'tlents they conup.unicated to the Council.
It appears very clear to dle Chïnese delegation
that these statements, both written and oral,
while 1.;:tIering from each other as regards the
purport or significance of certain faets, or alleged
facts, agree on one very important point. They
both indicat~ a willingness to continue bilaterm
negotiations with a view' to settlement. In the
Iight of this manifest desire on the part of both
the Soviet delt'.gatioD and the Iranian delegat)]l,
it is the Opinili'l1 of the Chïnese delegation that
the Council would be well advised to approve
the course which both delegations have ex
pressed a very keen desire to follow.

The Chïnese delegation sincel'dy hopes that
their efforts to reach agreement through the
process of friend1y negotiation' will, be attended
with success. As :Mr. Vyshinsky hassaid so
rightly, the Council has its powers under the
Charter and therdore will naturally follo~ thoSt
negotiations with interest and attention. It will
be very natural aIso for the Council to desire
to be kept informed of the progress and result
of the negotiations.

1 might add that, as regards the suggestion
made by. the Iranian representative for the
Council to recommend the procedure of nego

"tiation, it is the view of the Chïnese delegation
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that in the circumstances that pt":::àaps would not
he called for. Jt would he approprlate onlywhere
one of the two parties did not agree to negotiate;
in that ~ the Council might cons!der the
~uestion of making a recommendatioll. But
smce bath delegations have expressed a very
sincere desire ta negotiate) we think that that
point need not for the present claim the atten-
tion of tlle Council. .

May 1 also add) in conclusion) that 1 was very
much impressed by the assurance of goodwill
on the part of the Soviet delegation to make
every effort in orderthat the negotiations which
will he entered into by the two delegations
should he successful. 1) on bcllalf of the Chînese
delegation, wish again to express our hope that
those negotiatioDS will be successfuI) and also
to associate ourselves with the views e1>:pressed
by the representative of the United States that
the Council might be kept infOlmed of the
progress of the negotiations and of the result)
which we hope,will he successful in the end.

Mr. BIDAULT ~France) (translated Irom
French): The matter brought liefore the Secu
city Councll br the Iranian Government is the'
first case to be ~ubmitted to us. It thus assumes
the nature of a precedent, and as such' .bas a
very special imp·,)rtance for our later work and
for the -future t.:f the Organization itse1f) an
importance of which alI members of the Security

. Council are) of course) fully aware,

1 am glad to note in the speeches of the
represeutatives.both of Iran and \..f the Union of
Soviet Socialist Republics the sincere will for an
amicable settlement) and the fact that both
Govermnents are agreed in thinking that nego
tiations are possible.

Going back to Article 33 of the Charter) 1
find that it says: "The parties to any dispute,
the continuance of which is l;~ely ta endanger
the maintenance of intern~tional peace and
security) shalI) first of allJ':. seek .a solution by
negotiation ••." 1 am of the opinion, therefore)
that the Council) while retaining the right to
take the matter up again at any time in the event
(wml:h 1 hope will not happen) of these nego
tiations failing) should take due note of this
desire .wd should allow the parties to resume
negotiations.

The statements we have heard win not have
been entire1y useless if, after having enabled the
two parties to explain their relative positions,
they have defined more clearly the points at issue
and have provided the parties with the oppor
tunity to enter now upon negotiations with the
support and approval of the Securlty Council.
This procedure will lead to the re-establishment
of good~ileighbourly relations in conformity with
the goodwill expressed byboth parties.

Mr. MODZÈLEWSKI (Poland) (translated
(rom Ifrench): 1 could be satisfied with merely
associating myse1f, in. the na.xna of Poland, with

S The italicIJ are the speaker'i1.

nature, dans les circonstances présentes, ne nous
parait pas nécessaire; elle ne ~t) en eff~,

Ù1diquf;e que si rune des deux parties refusait
de négocier; dans ce cas, le Conseil pourrait
examiner la possibilité de faire une recomman~

dation. Mais les deux délégations ayant exprimé
un désir très sincère de négocier) nous sommes
d'avis que ce point) pour le présen4 n'est pas de
nature à retenir l'attention du Conseil.

Pour conclure) puis~je ajouter que j'ai été t:J.'èl
fr~~p~r~uranœde~Mewfun~dmmœ
p~ la délégation soviétique) désireuse de faire
tous ses efforts pour que les négociations qui
seront entreprises par les deux délégations abou
tissent à un heureux résultat. Au nom de la
délégation chinoise) je désire à nouveau exprimer
Pespoir que ces négociations seront couronnées
de succès) et m'associer également à l'opinion
exprimée par le représentant des Etats-Unis
d'Amérique: que le Conseil pourrait être tenu
~m courant de la marche de ces négociations et
de leur résultat qui) nous l'espérons) sera finale-
ment favorable. '

M. BIDAULT (France): La question portée
devant le Conseil de sécurité par le Gouve1'.àe
ment iranien est la première affaire dont nous
soyons saisis. Le caractère de précédent qu'clle
revêt lui dorme) pour la suite de nos travaux et
pour l'avenir de l'Organisation elle-même, une
importance toute particulière, dont tous les mem
bres du Conse,iI de sécurité se rendent compte.

Je suis heureux d'enregistrer) dans les exposés
.qui nous ont été faits, aussi bien par le repr~en

tant de l'Iran que par le représentant de l'Union
soviétique) le désir sincère d'arriver à une solu
tion ·amiable et le fait que les deux Gouverne- .
ments sont d'accord pour considérer qu'il y a des '
possibilités de négociations.

Si je me reporte à l'Article 33 de la Charte, je
constate que "les parties à un différend dont la
prolongation est susceptible de menacer le main
tien de la paix et de la sécurité internationales
doivent en rf;.'Chercher la solution) avant tou(1

) par
voie cie négociations". Je pense donc que le
Conseil) tout en gardant entière à tout moment
la possibilité de reprendre l'affaire, dans l'éven
tualité (qui, je l'espère bien, ne se produira pas)
où ces négociations-n~auraient pas abouti) devrait
prendre acte de ce désir et laisser aux parties le
soin de reprendre des pourparlers.

Les exposés que nous avons entendus n'auront
pas du tout été inutiles si, après avoir permis aux
deux parties d'expliquer leurs positions réci
proques) ils ont mieux délimité les points litigieux
et leur ont donné l'occasion d'engager mainte
nant) avec l'approbation et l'appui du Conseil de
sécurité, des - négociations qui permettrùnt de
rétablir les relations dé bon voisinage qui répon
dent à la volonté commune qu'ils ont exprimée.

M. MODZELEWSKI (Pologne) : Je 'pourrais me
contenter de m'associer, au nom de la Pologne,
a~ déclarations faites par les représentants des

1 L'orateur a particulièrement appuyé sur les mots qui
ont été mis en italique. . .
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Etats-Unis, de la Chine et de 18, France; mais je
voudrais cependant ajouter quelques mot!.

Je crois que nous devons d'abord déclder si,
oui ou non, le Conseil doit discuter cette question
au fond. Les deux parties ont exposé le\mi vues
avec une clarté qui nous permet de nous pronon
cer. Nous sommes en face d'une de ces questions
nées de cette guerre que nous, les Nations
Unies, n'avons pas voulue, mais qui nous a été
imposée par l'agression fasciste. Dans un but que
nous reconnaissons utile et parfois noble, des
armées entières ont été déplacées d'un territoire
à l'autre. Ces déplacements ont été prévus par
des accords spéciaux entre les nations intéressées;
mais, comme toujours dans de pareils cas, la vie
continue et nous pose deva."lt des problèmes nou
veaux. Nous devollS cherche.r la solution à ces
problèmes dans une atmosphère de confiance
réciproque et d'apaisement. Dans la discussion
de la question qui nous préoccupe aujourd'hui,
on a peut-être chauffé un peu trop cette atmos
phère. Je me réjouis du fait qu'à notre dernîère
réunion, de même qu'aujourd'h\ù, l'atmosphère
est meilleure.

En effet, j'ai écouté l'exposé des deux parties
et je voudrais attirer l'attention du Conscll de
sécurité surtout sur la conclusion de l'une et de
l'autre partie. A mon avis, la conclusion de
l'exposé du représentant de l'Iran est que son
Gouvernement veut bien entretenir, avec l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, des rela
tions amicales et de bon voisinage. La conclusion
présentée par le représentant de l'Union sovié
tique précise que son Gouvernement n'a jamais
refusé de négocier avec l'Iran et qu'il est toujours
prêt à iliseuter l'affaire en question.

Je crois que la meilleure façon de résoudre la
question est de laisser les deux parties discuter et
négocier entre elles. J'ajoute même que l'inter
vention d'une tierce partie ne domleraitpas les
résultats satisfaisants que tous nous souhaitons.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (tradnit de
l'anglais): Je suis entièrement d'accord sur les
principaux points exposés par les orateurs qui
m'ont précédé. Il est cependant une question sur
laquelle, je le crois~ nous pourrions répondre
davantage peut-être aux préoccupations de
M. Vychinsky; c'est la Suiva".ïte: j'ai pensé que,
peut-être, dans une affaire de cette nature, il
n'était pas nécessaire d'établir des rapports pério
diques sur l'état d'avancement des négociations.
Je me suis permis, pendmt que j'écoutais, de
tracer quelques lignes sur le papier et je me de
mandais si une résolution rédigée dans les termes
sulvants résoudrait le problème:

"Le. Conseil de sécurité, après avoir entendu
les déclarations des représentants de l'Iran et
de l'Vnion soviétique au cours de ses séances
des ... et ... janvier, ayant pris connaissance
des documents présentés par l{iîs délégations de
l'Iran et de l'URSS et des documents .qui ont
été mentionnés au cours des débats; considé
rantque les deux parties ont affirmé leur désir
de rechercher,. par voie de négociations,une
solution à la question en litige, exprime sa

"The Security Council, having heard the
statements by the repres~ntatives of Iran and
of the Soviet Union in the course of its meet
ings (on such and such dates), and having
~aken cognizance of the documents presented
by the Iranian and· Soviet de1egations and
those referred to in the course of· the oral
debates; .considering that both parti~ have
~onfirmed then-. readiness to. seek a solution
on the matter at issue by negotiation; ex-

the remarks made by the representatives of the
United States of ,America, China and France;
nevertheless, 1 wauld like ta add a few words.

1 tbink that in the first place we aught ta
decide whether or not the Councll should dis
cuss the substance of this matter. The two parties
have stated their views sufficiently clearly for
us to he able ta make up our mind. We are
confronted with one of these matters inherited
from the war, a war which we United Nations
did not want, but which was forced upon us by
fascist aggression. In the attainment of a pur
pose which we recognize as expeclient and, at
times~ even noble, whole armies were moved
from one territory to another. Such movements
were made the subject of special agreements
between the nations concerned, but, as always
happens in such cases, life goes on and presents
us with new problenlS. We must seek a solution
ta these proble..-ns in an atmosphere of mutüal
trust and calmness. Discussion of the matter he
fore us today has perhaps been a little too
heated, but 1 am happy ta note that at our last
meeting and today the atmosphere has been
better. .

In faet, 1 have listened to the statements of
both parties, and 1 wOuld like ta draw' the
Security Council's attention above all to the
conclusions of the twQ parties. As 1 see it, the
conclusion of the Iranian represerttative is that
ms Government is anxîous to maintain friend1y
and good-neighbourly relations with the Union
of Soviet SociaHst Republics. The conclusion of
the representative of the Union of Soviet
Socialist Republics clearly stated that his Gov
emment never refused to l:~gotiate with Iran,
and that it is always ready ta discuss the matter.

1 think that the best way ta solve this problem
is to leave the two parûes to discuss .and nego
tiate with each other. 1 would even go sa far as
to add that intervention bl' a third party wou1d
not yield the satisfactory results which we all
wish for.

Mr. VAN KLEFlmNS (Netherlands): 1 am
entirely in agreement with the main points made
by the speakers who have preceded me. There is
only one point. in which 1 thought We might
meet Mr. Vyshinsky's preoccupations a little
more, perhaps, and that is this: 1 thought that
perhapa for a matter of this kind it is not neces
sary that there should be periodic progress
reports. 1 have allowed my pendl to run on the

. paper as' 1 was listening, and 1 was wondering
whether sQme resolution of this tenor wOuld
meet the case: '



prCMeS the CouIlcil's confidence that· the par
ti. will reach a jUilt iolution within a reaaon
able delay; and requests the parties t'.:> inform
the Couneil as saon as agreement has been
reached, in order that the matter may then
be taken off the agenda of the Coun('.il~ with.
out prejudice ta its right to resume the con
sideration of this matter, prior ta sucb infor
mation being received, should the Couneil
deem it necessary.u

r beg ta move that resolution.

The PRESIDENT: l should like ta say a few
worels, not as the President of the Couneil, but
in my capacity as the representative of Aus
TRALIA.

The policy o.f Australia on aIl these matters is
ta support the fullest discussion, consideration
and investigation of aIl complaints made by
Members of the United Nations under the
Charter. The action taken by the Security Coun
cil in dealing with such matters will profoundly
affect its standing in the eyes of the whole world.

At our third meeting, several important steps
were taken. The representative of Iran, which is
net a member of the Council) was invited to
take bis seat at the table and to make an oral
statement supplementing the written communi
cation sent to the Council by the Iranian dele
gation. The l'epresentative of the Soviet Govem
ment was invited to make an oral statement in
reply. The adoption of this procedure at a pub
lic meeting of the Couneil is a matter of great
importance, sInce it has been made clear to the
world at large that the Council, as soon as its
jurisdiction was invoked, took positive steps tu
deal with the question in issue.

It is now clear that both parties have declared
\;beir willingness to negotiate. When, however,
the jurisdiction of the Cauneil has been invoked,
it is the view of the Australian Govermnent that
the Council should remain seized of the matter,
sa tllat it will be in a position to deal with it
again at any time it deems appropriate. If,
therefore, the Couneil agrees to defer further
consideration of this matter pending negotia..
tions between the· parties, it is the view of my
Government that the Cauncil should be kept
informed of the progress of these negotiations,
and in particular, of the nature of any settle
ment arrived at betweentheparties.

An OPPOE'tunity will then be given for any
member of the Council to raisesuch matters as
he deems appropriate, and ta bring any proposaI
before the Council for its consideration. In this
way, the world at large will be kept fully in·
formed of the results of the negotiations, and
the Couneil, whose jurisdiction .hasbeen in
voked, will .be· able to discuss what further
action, if any, the Council itselfshould take in
relation ta this question. For these reasons, l
am of the opinion· that .the matter should be
retained on the agenda of the Oouncil until a
solution has been .found, which we trust will·he
a.speedy and a satisfactory one ta aIl concerned.

conviction que les parties parviendront à une
solution satiifaisante dans un délai raison
nable et les prie, dès qu)un accord aura été
réalisé, de lui en donner connaissance, afin que
la question puisse être retirée de son ordre du
jour, sans préjudice toutefois de son droit de
reprendre l'examen de l'affaire, s'il le juge
nécessaire, avant qu'il ait été informé de cet
accord."

J'ai l'honneur de soumettre ce projet de réso
lution.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je désire
prononcer quelqUf'S mots, non pas en ma qualité
de Président du Conseil de sécurité, mais en ma
qualité de représe!ltant de rAUSTRALIE.

La politique de l'Australie, dans tous ces cas,
consiste à favorisu- les discussions, examens et
enquêtes les plus complets sur toutes les plaintes
présentées en vertu de Ir. Charte, par les MembreB
des Nations Unies. La position qu'adoptera le
Conseil de sécurité lors de l'examen de ces af
fairès aura tm effet profond sur sa réputation
aux yeux du monde entier.

Au cours de notre troisième séance, plusieurs
mesures important....s ont été prises. Le repré
sentant de l'Iran, qui n'est pas membre du
Conseil, a,été invité à prendre place à notre
table, pour procéder à une déclaration verbale,
tendant à compléter la communication écrite
adressée au Conseil par la délégation iranienne.
Le représentant du Gouvernement soviétique a
été invité à répondre par une déclaration orale.
L'adoption de cette procédure, en séance pu
blique du Conseil, est une question de grande
importance, car il a été établi pour le monde
entier que le Conseil, dès qu'il a été fait appel à
sa juridiction, a pris des mesures effectives pour
examiner la question en litige.

TI est évident maintenant que les deux parties
ont manifesté leur volonté de négocier. Toute-

,fois, comme la·compétence du Conseil a été invo
quée, le Gouvernement australien estime que le
Conseil doit rester saisi de l'affaire, de manière
qu'il soit toujours en mesure de s'en occuper à
nouveau, au mome"nt qu'il jugera opportun, Ce
pendant, si le Conseil convient de suspendre
l'exâfael1 de l'affaire pendant la durée des négo
ciations entre les parties, le Gouvernement aus
tralien considère que· le Conseil devra être
informé de la marche de ces négociations et, en
particulier, de la natured~oJgutrèglementqui

·pourtait interv.enir.c=-~ .....•
Les membres du Conseil auront alors la possi

bilité de 8 ~ever.>toutes questionS'qu'ij~ jugeront
utiles, et de présenter des propositions à r examen
du Conseil. De cette façon, le monde entier aura

.pleinement connaissance des résu~tats des négo
ciations et le Conseil, dont la' juridiction a été
saisie, sera à même de délibér~r sur toutes
mesures ultérieures à prendre s'il en est besoin.
Pour ces motifs, j'estime que l'affaire doit être
maintenue à l'ordœ du jour jusqu'à ce qu'une
solution soit intervenue; cette solution, nous en
sommes convaincus, sera rapidement trouvée·· et
donnera satisfaction à tous les intéressés.
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En qualité de représentant de l'Australie, j'ap
puie la r&olution du représentant des Pays-Bas.

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduii d, lJan"
glais): A mes yeux, le projet de résolution pré
senté par le représentant des Pays-Bas soulève
une difficulté: il ne prévoit pas de rapport au
Conseil de sécurité sur le progrès des négociations,
avant la conclusion d'un accord.

M. VAN KLEF:t"'ENS (Pays-Bas) (traduit d,
l'anglais): J'espérais précisément éearter cette
difficulté en stipulant que la solution devrait
intervenir dans un délai raisonnable. Puis,;.je
demander au représentant du Royaume-Uni de
noter la teneur finale de ce projet de résolu
tion: sans préjudice dl! droit du Conseil (je n'ai
pas le te."l:te sous les yem!:) de reprendre l'examen
de la question, s'il le juge nécessaire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Dois-je
considérer que cela fait partie de la résolution?

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais): Je suis disposé à accepter ce projet de
résolution, à condition que le Conseil se réserve
le droit de demander des rapports périodiques,
si c'est nécessaire. Je n'entends pas hâter outre
mesure le dépôt des rapports; je désire donner
aux parties tout le loisir de négocier. Par ailleurs,
si nous attendons l'expiration de la période in
définie, désignée sous le terme de "délai raison
nable", c'est, me sembleMt,;.il, dlillleurer dans une
situation plutpt vague. J'ai l'impression que le
monde considéra'a que nous avons étudié l'af
faire et que nous l'avons écartée; et je pense que
ce serait créer uu précédent plutôt fâcheux. PuisM
que les parties "lnt exprimé leur intention de né
gocier, convenons de leur demander de vouloir
bien présenter au Conseil des rapports pério
diques, de manière que s'il se produit un retard
ou une carence. dans le dépôt des rapports, le
Conseil puisse intervenir. Je crois que ce sont là
les propositions de l'Australie et de la délégation
des EtatsMUnis d'Amérique; mais ce n'est pas là
la résolution du représentant des Pays-Bas.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Mon
sieur le représentant des Pays-Bas serait-il disposé
à incorporer dans son projet de résolution une
mention concernant le dépôt de rapports pério
diques?

M. VAN KLEFFENS (Pa.ys-Bas) (traduit de
l'anglais): Ma première préoccupation a été
d'établir un texte q1.Ù tiendrait compte de toutes
les considérations pertinentes et qui, en même
temps, pourrait être accepté par tous. Or la
résolution dêclare bien que, si la prolongaM
tion des qégociations lui sem.ble excessive, le
Conseil aura le droit de reprendre l'examen de
l'affaire. Il aura le droit de demander, s'il le juge
nécessaire, un rapport sur l'état de ces négocia
tions. Il ne semble pas nécessaire que ce soit dit
expressément dans le projet de résolution. Je suis
tout à fait disposé à accepter toute modification
que les représentants désireraient proposer àce
t~te..11. appartient. au Conseil. de décider sur ce
point.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il serait
bon d'assurer, si possible, l'unanimité. Y a-t-il
d'autres orateurs?

The PRESIDENT: 18 the representative of the
Netherlands pl'epared' ta consider having incorM
porated in bis resolution a reference to periodic
reports?

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): My fust
preoccupation was to have a text which took
into account all relevant considerations, and
which at the same time would' be acceptable ta
all of us. The resolution undoubtedly says that
the Council, if the ,delay seems unreasonable,
has the right. ta resume the consideration of the
matter. It will have the right ta ask for a progM
ress report if it deems fit to -do so at the time.
It did not seem ta rnr necessary to say that ex
pressly in the resolution.I am quite open toan)"
amendment ta that text 'Which .any representa
tive may desn-e topropose. That is for. the
Couneil ta decide.

Ml'. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 hope
to do away with precisely that difficulty by StipM
ulating that there shall he a reasonable delay.
1 would ask the representative of the United
Kingdom also ta observe that it says at the end
of the resolution: without prejudice ta the
Councll's right (1 have not the text before me)
ta resunle consideration of L'ris matter, if it
seems desirable and necessary.

The PRESIDENT: Do 1 take it that that is
included as part of the resolution?

Mr. BEVIN (United Kingdom): 1 would be
prepared to accept this resolution ü the Councll
reserves the right ta call for periodic reports, if
necessary. 1 do not want ta hurry the reports
unduly; 1 want to give the parties a fair chance
to negotiate. On the other hand, if we wait for
the undefined period named in the terms "rea
sonable delay", it see.."llS to he left rather vague.
1 think the world would look upon it as if we
had heard this case and then pushed it off, and
1 think that is rather a bad precedent ta estab
lish. Since the parties have expressed their
willingness to negotiate, let us agree ta ask them
to be good enough to supply the Council with
periodie reports, so that, in the event of delay
or failure ta report, the Couneil could intervene.
1 understand that to he the Australian proposal
and the proposal of the United States delegation.
It is Ilot the resolution of the Netherlands repreM
sentative.

'As the Australian representati~ 1 will S\1p
port the Netherlands resolution.

Mr. BEVIN (United Kingdom): The diffiM
culty 1 see on the Netherlands resolution is that
there is no report ta the Councll as ta the
progress being made, until agreement is rep,ched.

The PRESIDENT: .It is desirable ta secure
" . unaninûty if we possibly cano Are there any

. otherspeakers? .



Mr. BEVIN (United Kingdom.): 1 should like
to sec the text.

The PRESIDENT: 1 think that at this stage it
might he desirable to have the text of the reB(}o

lution read. Then 1 shall caU upon the repre
sentative of Iran to offer such observations as
he wishes.

Wc will adjourn for five minutes whlle the
text is being prepared.

There was a short adjournment.

The PRESIDENT: 1 ask for the te."tt of the
draft resolution to he read.

The draft resolution was read as follows:

ceThe Security Council,

ceHaving heard the statements by -- and
by - in the course of its meetings of Jan
uary--,-;

"And having taken cognizançe of the docu
ments presented by the--and--deIega
tions and those referred ta in the course of the .
oral debates;

"Considering that both parties have af
firmed thcir readiness to seek a solution of the
matter at issue by negotia,tion,

"Expresses the Council's confidence that the
parties will reàch a just solution within a
reasonable delay;

CCRequests the parties ta inform the Coun
cil as soon as agreement has been reached, in
order that the matter may then be taken off
the agenda of the Council, without prejudice
to its right ta resume the consideration of this
matter, prior to such information being re
ceived, should the Council deem this nec
essary."

Mr. BEVIN (United Kingdom): 1 would like
the last two paragraphs struck out, and, at the end
of the second paragraph, the insertion of the' fol
lowing text:

"Considering that both parties have affirmed
their readiness to seek a solution of the matter
at issue by negotiation andthat such negotia
tions will be resumed immediately ••."

Then, in place of the last two paragraph,s 1
woùld like to substitute: .

"The·parties are requested to inform the
'Council of an:y result achieved. The Council in
the meanwhile retains the right at any time
to request information as to the progress of
the .negotiations."

Mr. STETTINIUS (Uriited,Statesof America):
1 am. favourably impressed by Mr. Bevin's sug
gestion, but 1 must add. that it must be under
stood that the item r<unains on our. continuing
agenda. If that meanmgis contained in bis

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit d, fan
glais) : Je désirerais voir le texte.

Le PRÉSIDENT (traduit de fanglais): Au point
où nous en sommes, je crois qu'il serait utile que
nous puissi~ maintenant, lire le texte du projet
de résolution; et je ~"..manderaiensuite au repré
sentant de IJlran de pt'6Jenter toutes observations
qu'il désirera.

Nous allons suspendre la séance pendant cinq
minutes pour permettre la preparation du texte.

La saance est suspendue brièvement.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je de
mande la lecture du texte du projet de résolu
tion.

Lecture est dormie du projet de résolution:

"J...e Conseil de sécurité,

cCAprès avoir entendu les déclarations faites
par • • • et par • • . au cours de ses séances des
•.. et ••. janvier ••.;

"Après avoir pris conna.issance des docu.:
ments prf..sentés par les délégations • • • et • . •
ainsi que des documents qui ont été mention
nés au cours des débats;

cCConsidérant que les deux parties ont af
firmé qu'elles étaient disposées à chercher, par
voie de négociations, une solution au diffé
rend,

"Exprime sa conviction que les parties par~

viendront à une solution équitable dans un
délai raisonnable;

"Invite les parties, dès qu'un accord aura
été réalisé, à l'en inÎormer, afin que la ques
tion puisse être retirée de l'ordre du jour du
Conseil, sans préjudice du droit dudit Conseil
de reprendre l'examen de la question, s'il le
juge nécessaire, avant qu'il ait été informé de
cet accoxd.U

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais) : Je propose de supprimer les deux derniers
paragraphes du projet de résolution et de mettre
à la fin du deuxième paragraphe les lignes sui
vantes:

"Considér3l1t que les deux parties ont af
firmé leur désir· dé rechercher, par voie de
négociations, une solution à la question en
litige et que ces négociations seront reprises
immédiatement •..u

Ensuite, laimerais à remplacer les deux der
niers paragraphes par le texte suivant:

ceLes parties sont invitées à informer le
.Conseil de tout résultat obtenu,· le Conseil
conservant,' dans l'intervalle, le droit de de

, mander à tout moment des informations sur
le développement des négociations."

M. STETTINIUS (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'anglais) : Je suis disposé à accueillir
favorablement la proposition de M. Bevin, niais
il convient d'y ajouter qu'il est entendu que l'af
faire reste inscrite à notre ordre du jc;mr perllla-

:;'
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nent. Si c'est ce que signifient les paroles de
M. Bevin, je me déclare satisfait; sinon, je désire
que cela soit ajouté.

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit de l'an
glais): C'est là, précisément, le but que je vise:
l'affaire reste à l'ordte du pour jusqu'à ce que le
Conseil soit saisi des résultats obtenus ou que,
dans l'intervalle, il demande le dépôt de rap
ports; si, comme le propose M. le représentant
des Etats-Unis d'Amérique, l'affaire demeure,
dans l'intervalle, inscrite à l'ordre du jour, c'est,
je le crois, en conforInité de l'Article 35.

M. STETTINIUS (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit de l'anglais): Cette adjonction me
convient parfaitement.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de

l'anglais): Puisqu'il me .sei:l.'lhle qu'il n'y a rien
dans le texte de M. Bevin qui ne soit pas dans
le Inien, et qu'il n'y a rien dans le Inien qui ne
soit pas dans celui de M. Bevin, je suis tout à
fait disposé, si la rédaction proposée par
M. Bevin et modifiée par M. Stettinius obtient
l'assentiment général, à retirer les deux derniers
paragraphes de mon projet priInitif.

Le PRÉSIDENr.r (traduit de l'anglais) t Dans ces
conditions je considère que le représentant des
Pays-Bas retire son projet de résolution en faveur
du texte de M. Bevin.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de

l'ànglais): Oui, si l'accord est général sur ce
point.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Dès lors,
la résolution qui nous est sownise est celle qui est
proposée maintenant par le représentant du
Royaume-Uni. Je demande que cette résolution
soit à nouveau lue au Conseil.

M. JEBB (Secrétaire exécutif) (traduit de l'an
glais): Je ne suis pas tout à fait sûr que mon
texte soit correct, mais pour autant que j'en sois
certain, le projet de résolution est maintenant
conçu dans les termes suivants:

"Le Conseil de sécurité,

"Après avoir entendu les déclarations pré-
sentées par les délégations de et de ... au
cours de ses séances des ... et janvier;

"Après avoir pris connaissance des docu
ments présentés par les délégations de ... et de
. . • ainsi que des documents J;Ilentionnés au
cours des débats;

"Considérant que les deux parties ont affirmé
leur volonté de rechercher, par voie de négo
Ciations, une solution au différend et que ces
négociations seront reprises immédiatement";

je pense que la suite doit se lire ainsi:

"Invite les parties à informer le Conseil de
tout résultat obtenu, le Conseil conservant,
dans l'intervalle, le droit· de demander, à tout
moment, des informations sur le développe
ment des négociations, et l'affaire demeurant
inscrite à l'ordre du jour.".

)!I.MODZ:ELEWSKI (Pologne) : J'estime que le
Conseil de sécurité a toujours le droit, en vertu
de la Charte; d'intervenir lorsqu'il s'agit de

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): Yes, if
there is general agreement.

The PRESIDENT: 1 take it, then, that the rep
resentative of the Netherlands withdraws bis
resolution in favour of Mr. Bevin's?

Mr. BEVIN (United Kingdom): That is what
1 intended: it remains on the agenda until the
Couneil gets the result achieved or, alternatively,
calls for reports in the meantime. If it remains,
as the representative of the United States sug
gests, in the meantime on the agenda, 1 think
that is in keeping with Article 35.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): Since it
seems to me that there is nothing in Mr. Bevin's
text which is not in mine, and since there is
nothing in mine which is not in Mr. Bevin's, 1
am quite ready, if the wording as proposed by
Mr. Bevin and as amended by Mr. Stettinius
meets with agreement, to withdraw the last two
paragraphs of my original motion.

The PRESIDENT: Now the resolution before
the chai:' is that one which is now proposed by
the repre'3entative of the United Kingdom. J
would ask that that resolution be read again to
the Cûuncil.

Mr.. JEBB (Executive Secretary):' 1 am not
quite sure that 1 have got it right, but, as 1
understand it, it reads now as follows:

Mr. STETTINIUS (United States of America):
The addition is entirely agreeable.

words, 1 am satisfied, but otherwise 1 wish it to
be added.

"The Security Council,

"Having ~eard the statements by--and
by--in the course of its meetings of Janu
ary--, and

"Having taken cognizance of the docu
ments presented by the-and-delega
tions and those referred to in the course of

. the oral debates;

"Considering that both parties have af..
firmed their ·readiness to seek a solutiQn of·the
matter at issue by negotiation,· and that such
negotiation will be resumed immediately";

and then 1 think it reads as follows:

"Requests the parties to inform the Council
ofany result achieved, and the Council in the
meanwhile retains the right. at any rime to
requestinformation as to the progress of the
negotiations. In the meantime, the· matter re
mains on the agenda."

Mr.Moi:>zELEWSKI (Poland) (translated

trom Frimr;h): J t~ thatthe Security Coun
cil· is .. always .entitled, under the·· Charter, to in..

'. _. -. - - .. ,;,'
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tervene when matters of the kind before us now
are com:erned. For that reason, 1 wonder
whether it is necessary, or even like1y to enhance
the authority of the Counci1, to mention this
right in the text of the resolution submitted to
us. Having regard to thÎs, and subject to draft-

. ing amendments, 1 submit another text in the
following terms to the Security Counci1:

"The Security Counci1 takes note that the
parties are prepared to resolve this matter by
bilateral negotiations. For fuis purpose, the
parties shall be·free to take a11 steps which
they may deem expedient. The two parties
will in due course submit to the Security
Counci1 a report on the outcome of these
negûtiations."

It is, of coursè, clearly understood that if at a
reasonable time, the Security Council, which is
in permanent session, has not received a report,
it shall have the right to intervene.

Mr. BEVIN (United Kingdom): l have
looked at Article 35, under which this amend
ment is drafted, and as 1 reàd that Article it
deals with a case that is to be brought before
the Security Counci1. If we adopt the amend
ment now moved by the representative of
Poland, it means that it has been beforeus
and we have got ~d of it; wc have decided
that we have finished with it and referred it ta
bilateral negotiation, except for seeing that we
get a report of the results achieved. But if no
results are achieved, then 1 tbink we have ruled
ourse1ves out under Article 35, and that is why
1· agree with the representative of the United
States that wc have got to keep it on the agenda
until we .know that the thing is disposed of,
since it has been before the COlillCil once. It
is a new case wmch is referred to under Article
35.

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated [rom Russian): If Mr.
Stettinius's proposaI, supported by Mr. Bevin,·
to the effect that this question should remain on
the agenda, is adopted, this will mean in fact
tha:t theSecurity Council' will have adopted a
recommendation in respect of the Soviet Union
and Iran. BuLJ1le question of recommendations
can only arise if there are grounds under Article

·37 of the Charter. Artide 37 states that the
Security .Council may recommend such action
as is contemplated in the present recorr.m1(::n.d~

tion, but in one definite case only. Thisisa
case where the continuance of a dispute may in
fact endanger the maintenance of peace and
security. It would follow that the existing state
of affairs· in the re1ations between the Soviet
Union and Iran is such that peace and
securityare endangered. Only in such a case,
and thellonly, can the Security Council adopt
this recommendation, whîch impliesthis factin
a veiled Î()rm by retaining this question on· the
agenda of· the Security Council.

questions dans le genre de celle qui nous est sou
mise. En conséquence, je me demande s'il est
nécessaire, voire utile pour l'autorité du Conseil,
de mentionner ce droit dans le texte de résolution
qui nous est présenté. Dans ces conditions, et
sous réserve de modificàtioDS rédactionnelles, je
soumets au Conseil un autre texte conçu comme
suit:

"Le Conseil de sécurité prend acte que les
deux parties sont prêtes à résoudre la question
par des négociations bilatérales. A cet effet,
les parties sont libres de prendre toutes les
mesures qu'elles jugeront utiles. Les deux par
ties soumettront au Conseil de sécurité,en
temps utile, un rapport sur le résultat de ces
négociations."

TI est bien entendu que si, en temps utile, le
Conseil de sécurité, qui siège en permanence, n'a
pas reçu de rapport, il aura le droit d'intervenir.

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit de fan
glais) : Je me suis reporté à l'Article 35, en vertu
duquel cet amendement a été présenté et, en le
lisant, j'ai vu qu'il concernait un cas qui doit
être porté devant le Conseil de sécurité. Si nous
adoptons cet am.endement que vient de proposer
le représent?.llt polonais, ce1a signifie que l'af
faire nous a été soumise, et que nous nous en
sommes dessaisis; nous aurons décidé que nous
en avons terminé avec elle, et que nous l'avons
renvoyée à, des négo~ations bilatérales, sauf à
prendre connaissance d'un rapport sur les résul
tats obtenus. Mais s'il n'y a aucun résultat, j'ai
l'impression que nolIS nous serons mis nous
mêmes hors d'état de procéder en vertu de
l'Article 35; c'est pourquoi, puisque l'affaire a
.été soumise une première fois au Conseil, je suis
d'accord avec le représentant des ,Etats-Unis
d'Amérique pour que nous la maintenions à
l'ordre du jour jusqu'à ce que nous sachions
qu'elle a été réglée. C'est là un nouveau cas,
auquel il est fait allusion à l'Article 35.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques sa
cialistessoviétiques) (traduit du russe): Si le
Conseil de sécurité adopte la .proposition de
M. Stettinius, appuyée parM~ Bevin, et main
tient cette question à. son ordre du jour, ce1a
signifiera en fait qu'il aura adopté une recom
mandation .concernant l'Union soviétique et
l'Iran. Or il ne saurait être question d'une recom
mandation que si nous nous trouvions dans le
cas prévu par l'Article 37'de la Charte. D'après
l'Article 37, eneffet; le Conseil de sécurité peut

... r~oçoinmander des mesures telles que .celles qui
font l'objet de la présente recommandation, mais
il ne peut le faire qu'au cas précis où la pro;'
longation d'un différend semble,enfait, menacer
le maintien de la paix et de la sécurité. Autre
ment dit, il faudrait que les relations actuelles
entre l'Union soviétique et . l'Iran fussent de
nature à menacer la paix et la sécurité. C'est
seulement dans ce cas que le Conseil de sécurité
pourrait adopter cette recommandation, laquelle,
en maintenant l'affaire .à l'ordre dujour du
Conseil, laisse entendre sous une forme voilée
qu'il y a une menace pour la paix.
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Taking into consideration the statements
which have been made here and the desires
which have been expressed by the Union of
Soviet Socialist Republics and, Iam now en
titl~g ta be1ieve, by Iran also-desires that are
supported by a number of members of the
Security Council-I, think that there are no

- grounds for the application of Article 37. And
since there are no such grounds, this question
should be removed from the agenda of the
Security Council, because there is no further
need for the Security Council ta intervene in
this question, and because there are no juridical
and legal grounds for the application of recom
mendations arising out of Article 37. 1 fail ta
understand the need for further amendments

'or addenda te the simple and reasenable l'eso
lution to the effect that the parties be left to
settle the dispute concerning their conflicting
views by mutual agreement. What reason is
there to insist that this matter be retainedon
the agenda of the Security Couneil?

ln my opinion, to say, "The question remains
on the agenda of the Security Council" is equiva
lent to saying, "We recommend that yousettle
this question, but if you do not settle it your
selves, it will be settled by the Security Council."
But there are, no grounds -for this kind of action,
just asthereare no grounds for the application
of Article 37; such conditions are non-eXÎGté.l1t
in the present case, because we have nointen
tion of waging war on Iran, nor has Iran, 1 be
lieve,any intention of waging war on us. It is
impossible to discern inthis case anyrudiments
of an act of aggression, to which Mr. Bevin

_made an 'unfortunate allusion.
The proposal ta retain the question of Iran on

the agenda of the Security Council,sprin~ from
and is explained by exceptional suspiciousness,
that is to say, by the sentiment which. has al
ways hindered and still hinders friendly co-op,.
er.ationàmong the United Nations; this senti
ment has' been a hindrance to our work in the
past and it is high time to get rid of it. The main
t~k of the Seçurity Council and of the entire
United Nations is to .c1ear theway for mutual
understanding and collaboration under. the
guidance of the great principles upon which the
Charter of the United Nations is founded.

l am decidedly against this question remain-
, ing on .the agenda,of the Security.Council., It

must he removed- in view of the express agree
ment for a. friendly settlement, of .this qllestion.

·1 am convinced that we. shall achieve results.
Should wefail to, achieve any' results, then any
member of, the Security Council. can come into
the Security Council'and say: "Giveus an. ac
countof what you have done to carry out the
obligations which. you ,_ assumed .at the meeting
of 30January 1946."

Mr.BEVIN (United Kingdom): Let me .as
SuI'e Mr. Vyshinsky thatit isnot a question of
distrustor., anything ofthat kind. It is trying to
keep to our Charter' that concerns, me. As" 1
understand it,the !ranian delegation referred
thisprobleni tous under Article 35, and we are
now referrïng itback for bilateral.negotiation.
Therefore,it seems to me thattheCouncil, by

Etant donné les décla):'ations qui ontêté faites
ici et les intentions exprimées par l'Union sovié
tique et aussi, je suis maintenant en droit de le
dire) par l'Iran-intentions qui ont été appr,?u
vées par plusieurs membres du Conseil de sécu
rité-j'estime qu'il. n)y a aucune raison d'ap
pliquer l'Article 37 de la Charte. Par conséquent,
il faut rayer cette question de l'ordre d~l jour,
puisqu'il n'y a plus lieu, pour le Conseil de sécu
rité, d'intervenir dans l'affaire, et qu'il n)y a
aucune raison juridique de faire les recomman
dations prevues à l'Article 37. Je ne vois pas·la
nécessité d'apporter de nouveaux amendements
ou de compléter· cette résolution simple et· rai
sonnable, . qui laisse aux parties intéressées le
soin de régler d)un commun accord le différend
résulta.r.~t de leUr.-s divergences:devues.-Pourquoi
insister encore sur le maintien de cette question
à l'ordre du jour du Conseil de 'sécurité?

Dire que "cette question reste à l'ordre du
jour du Conseil de sécurite) cela équivaut, à mon
avis, à déclarer: "Nous vous recommandons de
régler vou&-mêmes cette question, mais ~ vous
n'y parvenez pas, elle sera réglée par le Conseil
de sécurité." Or il n'y a aucune raison d'adopter
une telle attitude, de même qu'il n'y a aucune
raison d'appliquer l'Article 37 de la Charte. Rien
ne le justifie dans le cas présent, car nous n'avons
nullement l'intention de faire la guerre à l'Iran
et l'Iran, je suppose, n)envisage pas non plus de
nous faire la guerre. De part et d)autre, il n'y a
pas la moindre velléité d'agression, malgré l'allu
sionmàlencontreuse qu)y a f?Üte M. Bevin.

La propositiqn de maintenir .la question ira
nienne à l'ordre du jO'Qr du Conseil de sécurité
est -Ie fruit 'd)uneméfiance excessive, c'eSt-à-dire
précisément de la mentalité qui a toujours em
pêché et qui contfuue à gêner la collaboration
amicale entre les Nations Unies. Cet état d'esprit
a fait obstacle à nos travaux dans le passé et il
est grand temps de nous en affranchir. La tâche
principale du Conseil de sécurité et de toute
l'Org(lllÏsation des Nations iJnies est d)ouvrir la
voie à'une collaboration et à une compréhension
mutuelles fondées sur les nobles principes de la
Charte des Nations Unies. -

Je suis nettement opposé au maintien de cette,
question à l'ordre du jour du Conseil de sécurité.
TI faut la retirer en raison'.de .l)accord qui s'est
manifesté en vue 'de résoudre cette question à
l'amiable. Je suis convaincu quenous lU'riverons.
à un résultat. Mais si hous n'y parvenions pas,
tout membre du Conseil de sécurité pourrait
venir housdire: "Rendez~nouscompte de ce que
vous avez fait en vue de remplir les engagements
que vous avez assumés lors de la séance du
30 janvier 1946." .

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit ,de l'an
glais): Permettez-moi d)assuret à M. Vychinsky
qu)il ne s'agit pas, pour ma part, de méfi;mce ou
d)unsentiment analogue. J'essaie simplement de
m)en tenir. aux .dispositions de .notre ,Charte. S~

j'ai bien compris,la délégation iranienne nous a
soumis ce problème en -vez:tu de rArticle 35 et
voilà que, màintenant, I1o~~lerenvoyons à des

r

i
h

c
p

u
ti
d

a
h
b
ti

t
h

ti

o

o
ri

sh
m
w
th
w
a
w

c
ti
th
a
th
C



that act: has not discharged its duty. It has
merely adopted a procedure for the settlement
of this dispute by bilateral negotiation, and until
the report on that bilateral negotiation is sent to
us, with the results achieved, in my view it still
remains before us under the Charter.

1 do not know what answer we should give
if we said, "There has been a dispute, we have
heard the parties, we have taken their ward
that they will negotiate, and we have washed
cur hands of it completely, except il}" getting a
periodic report."

Under Article 36, it seems ta me that we are
in duty bound ta see this thing through. As 1
understand it, Ml'. VyshiaïSky accepts my resolu
tion down to the ward "negotiations", but he
does not accept the words, "the matter re
mains on the agenda." 1 think iliat if he looks
at it in a reasonable way and without suspicion,
he will see that Iegally we are really carrying out
by these words, which were added to my resolu
tion by Ml'. Stettinius, our duties under the
Charter, and that if they arè discharged, then
the question will go off the agenda. 1 sincerely
hope that the thought will not accur ta Mr.
Vyshinsky that we are putting forward a resolu- .
tion of this character out of any distrust of either
Government. We are trying to carfy out the
obligations imposed upon us.

Ml'. Wellington Koo (China}: P~rhaps at
this stage you will allow me ta present the views
of the Chinese Government on the point which
is before the Council. 1.look upon the questit>n
of leaving or not Ieaving this matter on the
agenda merely as a formality, and 1 will explain
why. So far as the Council is. concerned, i'i: has
the power and indeed the responsibility to con
sider any question or situation which may affect
friendly relations between .nations or affect. the
maintenance of international peace and security.
Therefore, whether or not this question is Ieft
on the agenda does not in any wày affect the
rights and duties of the Cr'Hlcil.

With regard to the partic'-1ar question before
us, 1 feel that. if the· proposaI that the question
shouldbe Ieft on the Council's agenda could
meet with generaI approval and promote. good
will, then itshould be left on. the agenda. On
the·other hand, if byinsistence on·tbis formality
we might find it difficul~ to bring about generàl
agreement, then 1· think the COüilCil would be
weil advised to consider the point again.

1 regard the point as a pure formality, .he
cause it all dependsonthe course of the· nego
tiationsand the results which will come out of
thosenegotiations. If the negotiations resultin
a mutually satisfactory settlement,. thenwhen
thatresult is brought before the. Council the
Councilwill welcome it, assuming that if is ~

négociations bilatérales. En conséquence, il me
semble que le Conseil,· en agissant de la sorte,
ne s'est pas acquitté de sa mission: il s'est borné
à adopter· une procédure de règlement du diffé
rend par ~·Bi.erle négociations bilat~ra.!es. ~~ jus~
qu'à ce que le rapport sur ces négOCIations iJiIatéM

l'ales et le résultat qu'elles auront engendré nous
soit adressé, nous sommes toujours, à mon senti
ment, saisis de ce problèmP. en vertu de la Charte.

Je ne sais quelle réponse nous donnerions en
disant: "Un différend a surgi, nous avons en
tendu les parties~ nous avons enregistré leurs en
gagements de négocier et nous nous sommes C9m
pIètement lavé les mains de l'affaire, quitte à
recevoir des rapports périodiques."

En vertu de l'Article 36, nous sommes obliga
toirement tenuscl.'e~aminer .cette aff~e jtIsql1'~
sa conclusion. Pour autant que j'aie bien com
pris, M. Vychinsky accepte ma résolution jus
qu'au mot "négociations", mais il n'accepte pas
les termes "l'affaire demel."}'ant inscrite à l'ordre
dnjour". Je pense que s'il veut bien ,examiner
cette rédaction d'une façon raisonnable et sans
défiance, il verra que juridiquement, en vertu des
termes mêmes qui ont été ajoutés à ma résolution
par M. Stettinius, nous ne faisons que remplir
la mission qui nous incombe en vertu de la
Charte; s'ils sont supprimés, la question sera
rayée de l'ordre du jour. Je. souhaite sincèrement
queM. Vychinsky n'ait pas la pensée que nous
ayons présenté un projet de résolution de· cette
nature, avec un sentiment de méfiance envers un
Gouvernement, quel qu'il soit. Nous tentons
seulemen" d'exécuter les obligatiolls qui nous ont
été .impos~es. .

M. Wellington Koa (Chine) (traduit de
l'anglais) : Me permettrai-je, au point où nous en
sommes, de faire connaître l'opinion du Gou
vernement chinois sur le cas qui est soumis au
Conseil? Je ne vois dans la question du maintien
ou non de l'affaire à l'ordre du jeur qu'une
simple formalité; je vais expliquer pourquoi. Dès
l'instant où le Conseil est saisi) il a le pouvoir, t'tt
par conséquent la responsabilité, .d'examiner
toute question ou situation qui peut affecter les
relations amicales entre les nations ou le main
tiên de la paix et de la sécurité. En conséquence,
maintenir ou non la question à l'ordre du jour,
ne saurait influer en aucune manière sur les droits
et obligations du Conseil. .

En ce qui concerne le problème particulitr
qui nous est posé, j'ai le sentiment que, si la
proposition qui,consisteà maintenir la questioll
à l'ordre du jour du Con~eijpouvaitrencontref
l'assentiment général etaccrottre le bon vouloir
de -:hacun, elle. 'pourrait .continuer. à .figurer· à
l'ordre du jour. Par contre, si,en insistant pour
obtenir une. telle décision, nous risquions de
rendre difficile un accord généra!, alors je crois
queJe Conseil serait bien inspiré.de. réexaminer
le cas.

Je considère ce point comme une simple for
malité parce que tout.dépend ducoursdesnégo
ciations et des résultats qui en sortiront. Si les

"négociations aboutissent à un règlement .favo
rable e~~atisfaisant pour les deux parties,le
Conseil,lorsqu~ce résultat lui sera conimuniqué,
l'enregistrera avèc satisfaction, présumant qu'il



confonnity with the principles and purposes of
the Charter. Personally, 1 feel that if the settle
m<mt is mutually saœ "")ry, in all probability
it will be in conformity with the principles and
pmposes of the Charter. In that case, the Se
curity Couneil will be only tao glad ta con
gratulate bath parties on the success of their
èfforts. If that is the outcome, whether the item
remains on the agenda (jf not will be of no
practical importance. On the other hand, ü the
negotiations do not result in any satisfactory
settlement, 1 feel certain that one of the two
parties, whichever is not satisfied, ,vlll come
back ta the Council and that the Council, under
the Charter, will Ilot be able to decline to take
up the question. Therefore, from the practical
point of view, whether or not we leave it on the
agenda is a formality.

1 fully share the anxiety of some of my col
leagues that there should be no misapprehen
sign in the pijblic mind that the Security Coun
cil, after hcaring important statements on an
important question, might appear to be divest
ing itself of that question. But 1 think that with
due explanation that misgiving should not arise.

It seems to me that in the early part of the
proceedings we had arrived at a very happy
st?-ge",here 1?othparties expressed their earnest
desire ta enter irito negotiations and, as 1 gath
ered, both parties were quite disposed to keep
the Council informed of the progress of the
negotiations. They also gave expression to as··
sU1ances of their goodwill and of their earnest
desire ta reach a satisfactory conclusion.

In view of this felicitous development 1, from
the very beginning, have had doubts as ta the
advisability or the necessity of adopting il 'formal
resolution, since many of the representatives
have spoken and expressed themselves in the
same vein; and indeed you yourself, Mr. Presi
dent, made a statement which seemed ta give
expression ta the general feeling of the members
of the Security Council.

1 therefore would conclude by saying once
. more that we certainly consider it very im

portant to be able to reach a general under
standing, and' that 1 look upon this question of
whether it should continue on· the agenda as
really a formality. Whether we leave it on the
agenda 'or not will in nn way divest thl Council
of its power, and still Jess of its duty to watch
the progress of anysituation which may have
any bearing on the friendly relations between
countries, or on the maintenance of interna
tional peace and security.

J.'he PRESlDF.NT: 1 should like ta ask the
Cauncil whether .theCouncil feels that' this
might be an appropriate' moment ta have an
adjournment, ·and. wh~ther you ,vish to have
an evening session. 1 would Iike to know the
pleasure of the CouDcil about that.Would the
Coundl wish to adjourn at this stage?

est conforme au.>ot principës et aux buts de la
Charte. Personnellement, je pense que si le règle
ment donne satisfaction aux deux parties, il y a
toutes probabilités pour qu'il soit conforme à ces
buts et à ces principes. En ce cas, le Conseil de
sécurité ne sera que trop heureux de féliciter le::;
deux parties du succès de leurs efforts. Si telle
est bien l'issue des pourparlers, il est absolument
sans importance que la question demeure ou non
inscrite à l'ordre du jour. Par contre, si les négcr
ciations ne se terminent pas par un règlement
satisfaisant, je suis convaincu que celle des deux
parties, quel?~ qu'elle soit, qui ne sera pas satis
faite, revienàra devant le Conseil; alors, en vertu
de la Charte, le Conseil ne pourra pas refuser
de reprendre l'examen de l'affaire. Dans ces
conditions, du point de vue pratique, maintenir
ou non la question à l'ordre du jour n'est plus
qu'une formalité.

Je partage parfaitement le souci <Je quelques
uns de mes collègues d'éviter toute méprise de
la part de l'opinion publique qui pourrait croire
que le Conseil de sécurité, après avoir pris connais
sance de. déclarations importantes sur une ques
tion importante, se dessaisit de l'affaire. Mais je
pense qu'une explication appropriée préviertdrait
pareilleappréhensmn. .

n me semble que dans la premiètoe partie des
débats, nous avons abouti à un stade très favo
rable où chacune des parties a exprimé son très
profond désir d'engager des négociations; si j'ai
bien compris, toutes deux se sont montrées tout
à fait disposées à informer le Conseil de l'évolu
tion des négociations et ont, en outre, manifesté
l'assurance de leurs bonnes c&positions et de leur
empressement à rechercher une conclusion satis
faisante.

Etant donné la manière favorable et heureuse
dont, à cet égard, les 'choses se sont déroulées
devant le ConseÎi, j'ai eu, dès le début, des
doutes, quant à l'opportunité ou à la nécessité
d'adopter une résolution formelle; nombreux, en
effet, étaient les orateurs qui s'exprimaient dans
le même sens et vous~même, Monsieur le Prési
dent, vous avez fait une déclaration qui semblait
exprimer le sentiment des membres du Conseil
de sécurité.

Je conclurai donc en disanj:, une fois de plus,
que nous considérons comme assurément très

.important d'aboutir à une entente générale, et
que nous ne voyoru;, ainsi que j'en ai le senti
ment, qu'une pure formalité dans la question de
savoir s'il cQmtient de maintenir l'affaire à
l'ordre du jour. Que nous la maintenions ou non,
le Conseil ne sera en aucun cas dessaisi de ses
pouvoirs, et encore moins de sa mission de veiller
au développement de toute situation qui peut
influer sur les relations amicaleB entre les diffé
rents pays pour le maintien de la paix et de la
sécurité internationales.

Le PRÈSIDENT (traduit de l'anglais): Je vou
drais demander au. Conseil s'il estime que le
moml~nt est opportun de procéder à un ajourne
ment de la séance ou s'il désire tenir une séance
de nuit. Je prIe le Conseil de me faire conmûtre
son intention. Le Conseil entend-il lever la séance
maintenant?
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Mr. VVSHINSXV (Union of Soviet SoclaliGt
Republics) (translated from. Russian): Why
should we interrupt the discussion every time?
We should take a declsion, but not interrupt the
debate.

The PRESIDENT: Is it the wish then of the
Councll that we proceed? Does any other repre
sentative wish ta make anY remark?

Mr. TAQIZADEH (Iran): It has bem said sev
eral times here that both parties agreed to enter
into negotiations. 1 made it clear in my state
ment that we agreed ta negotiate and we wish
ta negotiate, provided that the matter in dispute
remains before the Councll. 1 cannot think that
that is a formality. Even if it is a formality, if
it is taken off the agenda we have had the ex
perience always that that is ta the detriment of
the small country. 1 cannot think there would
he any harm to the Union of Soviet Socialist
Republics if the matter stays on the agenda, but
there may be harm to us if it is taken off the
agenda-and not only ta us, but aIso to you.
The world would take it that the small nation's
appeal is dismissed. Therefore, 1 would like to
ask the Soviet representative to agree ta let it
stayon the agenda, becausethere would be no
harm in it, and 1 sincerely 'wish that we should
come to an agreement and report back ta the
Council what the conclusion is.

Mr. MODZELEWSKI (Poland) .(translated /rom
Ff'ench): If we start referring to the various
.wticles of the Charter, as one speaker did a
little while ago, we can find justification for any
thing. The Charter contains a wealth of pro
visions designed to meet many cases; it is easy
to invoke such and such an Article to prove that
one is right. 1 would like to draw the attention
of the members of the Security Council ta the
spirit in which our debates have taken place,
and to voice the hope that this fine spirit, which
was so clearly evident throughout two meetings,
will find expression in the :resolütlon we are
going to vote upon.

In this respect, my proposai seems to me best
calculated to obtain the support of all those
voting. It states that we took note of the discus
sion, and 1 would stress the importance of the
very fact that a debatc of this sort could take
place in the Security Council. 1 think it will
have a great influence on the negotiations which
are going to take place. My draft resolution then
goes on to say that the two parties should subInit
a; report ta the Security Council on the outcome
of their negotiations, this being an obligation
imposed upon both parties. If, therefore,- the
negotiations undertaken do not produce any
satisfactory result, we shall be informed by these
reports. Besides, we shall aIways he kept in
formed of the progress of the negotiations, and
shall thus be in a position tointervene whenever
the necessity should arisec

M. VVCHINRKV (Union des Républiques so
clalistes soviétiques) (traduit du russe): Pour
quoi faut-il que nous interrompions la discussion
à tout· Atant? Nous sommes ici pour prendre des
décisions et non pas pour gêner les débats.

Le PRÉSIDENT (traduit de f anglais): Le
Conseil désire-t-il continuer la discussion? D'au
tres représentants entendent-ils présenter des
observations?

M. TAQIZADEH (Iran) (traduit del1anglaiS):
Il a été dit ici, à plusieurs reprises, que les deux
parties étaient d'accord pour engager des négo
ciations. J'ai expliqué clairement, dans ma décla
ration, que nous acceptions de négocier et que
nous désirions négocier, sous réserve que l'affaire
e.u litige demeure souInise au Conseil. Je ne puis
croire que ce ne soit qu'une simple formalité;

.même si ce n'était qu'une formalité, si l'affaire
était rayée de l'ordre du jour, ce serait au détri
ment du petit pays, comme nous l'avons toujours
constaté. Je ne pense pas que l'Union sovié
tique souffrirait un grand do:mmage si l'affaire
demeurait à l'ordre du jour. Mais ce serait un
grand c,lommage pour nous si elle en était écar
tée, et non seulement pour nous, mais aussi pour
vous-mêmes. Le monde comprendrait que l'ap
pel lancé par une petite nation a été rejett. C'est
pourquoi je prie le représentant soviétique d'ac~

cepter que l'affaire demeure à l'ordre du jour,
car il ne s'ensuivrait aucun préjudice, et je
désire sincèrement que nous arrivions à un
accord et revenions devant le Conseil pour lui
faire connaître quelle est la conclusion.

M. MODzELEwsKI (Pologne): Si l'on se
réfère, comme tout à l'heure, aux différents
Articles de la Charte, on pourra toujours trouver
une justification: la Charte est très riche, elle
prévoit beaucoup de cas, et il est facile d'invo
quer tel ou tel Artiele pour prouver qu'on a
raison. Je voudrais attirer l'attention des mem
bres du Conseil de sécurité sur l'esprit dans lequel
se sont déroulés nos débats, et exprimer le vœu
que cet excellent esprit, qui s'est manifesté au
cours de deux séances, trouve son expression dans
la résolution que nous allons voter.

A ce point de vue, ma proposition me paraît
de nature à rallier tous les suffrages. Elle constate
que nous avons pris acte de la discussion, et je
souligne l'importance du fait qu'un tel débat
devant le Conseil de, sécurité ait pu avoir lieu.
A mon avis, il aura une grande influence sur les
négociations qui vont s'engager. Mon projet de
résolution constate ensuite que les deux parties
doivent présenter un rapport au Conseil de sécu
rité sur le résultat· de leurs négociations. C'est là
une obligation pour les deux parties. Si donc les .
négociations entreprises ne donnent pas de résul
tat satisfaisant, nous·en serons informés par ces
rapports. D'ailleurs, nous serons toujours au
courant des négociations qui se pourSUivront et
nous serons par conséquent à même d'intervenir
à tout moment si la nécessité s'en fait sentir.

"
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1 would ask, therefore, that we vote on the
draft resolution which 1 have proposed to the
Securlty Council.

Mr. BEVIN (United Kingdom): As the most
conciliatory man in the room, 1 would like to
ask Mr. Vyshinsky a question. If we put a full
stop at the word "negotiations'\ and take out
the words "the matter remains on the agenda",
does he agree-tbis is the question-does he
agree tbat H the progress of the negotiations is
not satisfactory, the matter can be discussed by
the Security Council?

Mr. VVSHINSKV (Union of Soviet Saclalist
Republics) (translated jrom Russian): It Cleems
to me in the first place that this ques....on is
largely a hypothetical one, because 1 do not
consider that this comparatively simple matter,
which has in facto taken up so. much of the
Security Council's time, is incapable of being
settled by us. But H, unexpectedly, owing to
other circumstances or to the interference of
sorne hotheads, no results are achieved, then 1
can answer Mr. Bevin's question thus :ccyes,
in accor.dance with the terms of the Charter."

Mr. BEVIN (United Kingdom): The resolu
tion then would read as follows-shall 1 read it?

'tThe Council,

CCHaving heard the statements by the repre
sentatives of the Soviet Union and' Iran in
the course of its meetings of 28 and 30 Jan
uary,.and

CCHaving taken cognizance of the docu
ments presented by.the Soviet and iranian
delegations and those referred to in the course
of the oral debates;

ccConsidering that both parties have af
firmed their readiness to seek a solution of

. the matter at issue by negotiation; and that
b'Uch negotiations will be resumed in the near
future, .

"Requests the parties to inform the Council
of any results achieved in such negotiations.
The Council in the meanwhile retains the
right at any time to request information on
the progress of the negotiations."

The PRESIDENT: Do 1 take it that the repre~

sentative of Poland wishes to proceed with his ~

amendm~.lt?

Mr. MODZELEWSKI (Poland) ~(translated jrom
French): Yes, and 1 would like to explain the
reasonfor it. 1 would be prepared to accept the
resolution submitted. by the United Kingdom
representative subject to the omission of the
words in the third paragraph: "and that such
negotiations will be resumed in the near future".
Thus,Mr. Bevin'sproposal and mine would not
diverge, and in order to follow bis example in .
a Cspirit of conCiliation, 1 would be prepared to
wlthdraw mine.

Je demande donc que nom votions le projet de
résolution que j'ai proposé au Conseil.

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit dB l'an
glais): Puisque je suis l'homme le plus conciliant
de cette salle, je voudrais poser une question à
M. Vychinsky: si nous mettions un point final
après le mot "négociations" et que nous en1evi()ns
les termes: "l'affairr.> demeurant inscrite à l'or
dre du jour", accepterait~il-c'estlà la questi<>n
-que, si l'état des négociations n'est pas satÏs-
faisant, l'affaire soit discutée par le Conseil de
séèurité?

M. VVGHlNSKV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Tout
d'abord, il me semble que cette question est
assez hypothétique; je ne crois pas en effet que
nous soyons bcapables de trancher une question
qui est si Simple, au fond, encore que le Conseil
de sécurité ait mis si longtemps à la discuter.
Toutefois, pour le cas où, contrairement à notre
attente, en raison de circonstances nouvelles ou
par suite de l'intervention de quelques exaltés,
nous ne parviendrions à aucun résultat~ je ré
ponds à M. Bevin: "Ouï, conforméme~t aux
dispositions de la Charte."

M. BEVIN (Ro:,raume-Uni) (traduit de l'an
glais): Dans ce cas la résolution ~erait ainsi
mnçue; dois~jela: lire?

"Le Conseil,

"Après avoir entendu les déclarations faites,
au cours de ses séances des. 28 et 30 janvier
1946, par les représentants de l'Union des
Républiques socialistes soviêtiques et de l'Iran
et

"Après avoir pris connaissance des docu~

ments présentés par les délégations soviétique et
iranienne,ainsi que des documents mentionnés
au cours des débats;

"Considérant que les deux: parties ont affirmé
leur intention de chercher, par voie de négo
ciations, une solution à l'affaire en litige, et que
ces négociations seront reprises dans un délai
rapproché,

"Les invite à informer le Conseil des résultats
obtenus, au cours de ces négodations, le
Conseil conservant, dans l'mtervalle, son droit
de demander à tout moment des informations
sur le déroulement desdites négociations."

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) i Dois~je

considérer que le représentant de la Pologne
désire maintenir son amendement?-

M. MODZELEWSKI (Pologne): Oui, et je vou
dI'ais en expliquer la i-aison. Je serais prêt à ac
cepter la résolution présentée par le représentant
du Royaume~Unisous réserve de la suppression,
au troic;ième paragraphe, des mots "et que ces
négociations seront reprises dans un avenir pro
chain". Ainsi, la proposition de M. Bevin et la
mienne ne divergeraient plus, et pour suivre son
exemple, dans un esprit de conciliation,· je serais
prêt à retirer la mienne.
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. Mr. BEVIN (United Kingdom): Nothin~ is
proposed.

Mr. MODZELEWSKI (Paland) (translated from
Franch): The Polish pI'ùposal calls for the omis
sion of the words "in the near future" •

Ml'. STETTINIUS (United States of America):
Sînce 1 think 1 was the only one who insisted
on the words ~'l'emaining on the agenda") 1
wish to make my position clear at this t:iIPe fu.
relation to Ml'. Bevin's recent proposaI. 1 am
willing ta accept Ml'. Bevin's proposaI with the
understanding that· this matter r('mains a con
tinuing concern of the Couneil uutil a settle
ment is reached in conformity with the purposes
and principles of the Charter.

Ml'. MODZELEWSKI (Paland): (translated
jram French): 1 see from the explanations 1
have just heard that a misunderstanding oc
curred because of my pOOl' English.· In these
circumstances, 1 am ready ta withdraw my pro
posaI.

The PRESIDENT: The proppsal now before
thé: chair is that which is proposed by the repre
sentative of the United Kingdom. 1 will ask:
Are there any objectio:l"'.s? If not, the resolution
is adopted unanimous1y.

The resolution was adobted unanimousl'l1.. ~

As proposed by Mr. Stettinius (United States
of America), following a short discussion it was
decided that the next meeting would he held on
Friday, 1 February, at 3 p.m.

The meeting rose at 7.16 p.rn.

5IX!H MEETING
Held al Church House, Westminster, London,

on Friday, 1 February 1946, at 3 p.m.

President: Ml'. N. J. O. MARIN (Australia).

Fresent: The representatives of the following
countries: Australia, BraziI, China, Egypt,
France, Mexico, Netherlands,Poland, Union of
Soviet Sôcialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

26. Provisional agenda
1. Adoption of the agenda.
2. l.etter Irom the Acting Head of the Scvi~t

delegation ta the President of the Security
Council dated 21 January 1946.1

.

3. Letter from the Head of the Ukrainian SSR
delegation ta the President of the Security
Council dated 21 January 1946.2

4. Letter from the Head of the Yugoslav deIe
gation to the Executive Se..:retary (undated).S

27~Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

• See Official Records of the Security Council, First
Year, First Series, Supplement No. 1; Annex 3.

• Ibid•• Annex 4.
• Ibid., Annex 5.

M. BEVIN (Royaume-Uni) (traduit d, l'an
glais): Ce n'est pas là une proposition.

M. MODZELEWSKl (Pologne): La proposi
tion polonaise cOilsiste à supprimer les mots:
"dans un délai rapproché".

M. STETTlNIUS (Etats-Unis d'Amérique)
(traduit dB l'anglais) ~ Comme j'étais, je crois,
le seul à insister pùur l'insertion des mots "main
tien à l'ordre du jour") je tiens maintenant à
définir ma position par rapport à la proposition
que vie.'1t de présenter M. Bevin. Je suis prêt à
acc~pter la proposition de M. Bevin, s'il est en
tendu que la question constitue une affaire per
manente du Conseil, jusqu'à ce qu'un règlement
soit intervenu conformément aux buts et prin
cipes de la Charte.

M. MODZELEWSKI (Pologne) : TI réslÙte d'ex
plications qui viennent de m'être données qu'il
y a eu un malentendu du fait que je ne com
prends pas bien ranglais. Dans ces conditions, je
su.is prêt à retirer ma proposition.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La pro
position qui nous est maintenant soumise est celle
qui émane du représentant du Royaume-Uni. Je
demande s'il y a des oppositions. COInme il n'y
a pas d'opposition:> la résolution est adoptée à
l'unanimité.

La résQlu,tion,.B-st adoptée à l'unanimité.

Sur la proposition de M. Stettinius (Etats
Unis d'Amériqu,e) et après un bref échange de
vues, il est décidé qf.te la prochaine séance aura
lieu le vendMdi 1er février, à 15 heures.

La sêlA.'nclfi est levée à 19 h. 16.

SIXIEME SEANCIS
Tenue à Church House, Westminster, Londres,

le vendredi 1er février 1946, à 15 heures~

Président: M. N. J. O. MA::..J:N (Australie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Brésil, Chine, Egypte, France,
Mexique, Pays-Bas, Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

2~. Ordre du jour provisoire
1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Lettre du chef par intérim de la délégati\ ,1

soviétique au Président du. Conseil de sécu
rité, datée du 21 janvier 19461

•

3. Lettre du chef de la délégation de la RSS
d'Ukraine au Président du Conseil de sécu~

rite, datée du 21 janvier 1946:1...
4. Lettre du chef de la délégation Iougoslave

au Secrétaire exécutif (sans date) •

27. Adoption ~e l'~il'dre duiour
L'ordre du jour est adopté.

•Voir Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Première Année. Première Série, Supplément No 1.
Annexe 3.

2 Ibid., Annexe 4.
a Ibid., Annexe 5.
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